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La charte de développement durable est le projet d’Avenir Dombes Saône pour les dix 
prochaines années. 
 
Elle s’appuie sur un diagnostic de territoire annexé à ce document. 
 
Le présent rapport décrit le projet, son contexte et la méthodologie employée pour le réaliser. 
Il rappelle les principaux enjeux du territoire, détaille les cinq grands axes et les douze 
objectifs qui le composent. 



��
�����������	
���

��������������������������������� 
������������������

 
 

���������
 
Préambule ................................................................................................................................... 2�
Sommaire ................................................................................................................................... 3�

1� Contexte de la charte .................................................................................................. 4�
1.1� Retour sur la construction du territoire .................................................................. 4�
1.2� Une meilleure prise en compte du développement durable dans les CDRA : la 
délibération de juillet 2008 ................................................................................................. 6�
1.3� Un nouveau projet pour le territoire : le CDDRA Dombes Saône ......................... 7�
1.4� Les autres outils de développement local ............................................................... 7�

2� Une méthode participative........................................................................................ 11�
2.1� Les acteurs et instances de pilotage ...................................................................... 11�
2.2� La méthodologie employée pour monter la charte ............................................... 12�

3� Présentation du territoire .......................................................................................... 13�
3.1� Les fiches de synthèse du diagnostic .................................................................... 13�
3.2� Les enjeux transversaux du territoire ................................................................... 24�

4� Un projet commun pour Avenir Dombes Saône ...................................................... 31�
4.1� La charte de développement durable .................................................................... 31�

AXE I - Favoriser un urbanisme maîtrisé et sobre en gaz à effet de serre ........................... 32 
Objectif 1. Développer des alternatives à l'usage individuel de la voiture .............. 33�
Objectif 2. Un urbanisme, une action foncière et un habitat adaptés au contexte de 
forte attractivité et aux enjeux climatiques............................................................... 34�

AXE II - Encourager une économie au service du territoire ................................................ 36 
Objectif 3. Favoriser la pérennité d’une agriculture dynamique, diversifiée et 
respectueuse de l'environnement pour répondre aux enjeux locaux et européens ... 37�
Objectif 4. Conforter et développer une économie et des emplois endogènes......... 38�
Objectif 5. Un atout à développer et à organiser : le tourisme durable, respectueux 
du territoire ............................................................................................................... 40�

AXE III - Protéger les étangs et les espaces naturels sur le territoire .................................. 42 
Objectif 6. Sauvegarder le système écologique et économique des étangs et la 
pisciculture ............................................................................................................... 43�
Objectif 7. Préserver le fragile équilibre écologique du territoire Dombes et Val de 
Saône ........................................................................................................................ 44�
Objectif 8. Impliquer les agriculteurs dans la protection de l'environnement .......... 45�

AXE IV - Renforcer l'identité et la cohésion du territoire ................................................... 46 
Objectif 9. Favoriser la cohésion des populations, leur connaissance du territoire et 
l’émergence d’initiatives locales .............................................................................. 47�
Objectif 10. Développer une politique culturelle et de valorisation du patrimoine . 48�

AXE V - Animer et organiser le territoire ............................................................................ 49 
Objectif 11. Favoriser la cohésion des territoires (en interne et avec les ................. 50�
territoires voisins) ..................................................................................................... 50�
Objectif 12. Mettre en œuvre le CDDRA, et l’évaluer ............................................ 51�

4.2� La cohérence avec les SCOT et les CDDRA ....................................................... 52�
4.3� La prise en compte du développement durable .................................................... 53�
4.4� Un projet climato-compatible ............................................................................... 59�

Annexes .................................................................................................................................... 60�
 



��
�����������	
���

��������������������������������� 
������������������

�  ����������������������
 
 

���  ������	
��	��	
��
���
����	��	
����������	

 
 
Avenir Dombes Saône s’est construit sur la base des anciens contrats globaux de 
développement.  
En 1997, une association pour le développement de la Dombes et du Val de Saône a vu le 
jour. Regroupant 37 communes, l’association s’est portée candidate à un contrat global de 
développement auprès de la région Rhône-Alpes en 1998. 
 
En 2000, la région a lancé une nouvelle génération de contrats : les contrats de 
développement Rhône-Alpes. 
Les CDRA avaient pour objectif de renforcer la démocratie participative et de mieux 
s’adapter aux particularismes locaux, dans le cadre d’une intercommunalité large. 
S’appuyant sur une charte de développement à 10 ans, les programmes d’actions des 
CDRA étaient actifs pendant cinq ans. La région exigeait la création d’un syndicat mixte pour 
mieux piloter le projet. 
 
En octobre 2003, des collectivités de la Dombes et du Val de Saône ont décidé de créer un 
syndicat mixte pour porter le contrat. La nouvelle structure a réuni 44 communes de la 
Dombes et du val de Saône ainsi que les trois chambres consulaires du département de 
l’Ain. 
 
Le territoire, peu habitué à travailler à cette échelle, doté de jeunes intercommunalités, et 
composé de deux ensembles (la Dombes et le Val de Saône) a mis du temps à se 
constituer. Alors que certains secteurs de Rhône-Alpes validaient leur deuxième génération 
de contrats, le premier CDRA de la Dombes et du Val de Saône a été signé en juin 2003.  
 
La mise en œuvre du CDRA Dombes Val de Saône s’est déroulée durant la période 2003-
2009. 
Ce premier contrat ne s’appuyait pas sur une « charte de développement du territoire ». 
 
Néanmoins, des objectifs étaient développés et figurent dans la page suivante. 
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Obj. 1 Respecter l’équilibre écologique par le maintien des activités traditionnelles  
1.1 Améliorer la gestion de l’eau 
1.2 Assurer le maintien et le bon entretien des étangs 
1.3 Assurer le bon entretien des berges de la Saône 
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Obj. 2 Maintenir le potentiel agricole de la zone 
 2.1 Conforter et développer les activités agricoles 
Obj. 3 Rechercher de nouveaux débouchés commerciaux pour les productions agricoles 
 3.1 Favoriser la transformation locale des produits agricoles 
 3.2 Favoriser la commercialisation des productions agricoles  
Obj. 4 réduire l’évasion commerciale 
4.1 Conforter l’offre commerciale et les services existants en permettant leur adaptation aux 
évolutions 
Obj. 5 Valoriser les atouts contribuant au développement des activités 
 5.1 Organiser l’offre de terrains pour les activités industrielles 
5.2 Favoriser le maintien et le développement des entreprises artisanales 
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Obj. 6 Valoriser les paysages et le cadre de vie en confortant la structuration du territoire 
autour des bourgs centres 
 6.1 Favoriser la fréquentation des bourgs centres 
Obj. 7 Prendre en compte l’évolution des besoins liés à la croissance de la population 
 7.1 Créer ou aménager des équipements sportifs ou de loisirs intercommunaux  
Obj. 8 Coordonner les actions et favoriser les pratiques culturelles 
 8.1 Doter le territoire d’équipements culturels performants 
 8.2 Favoriser l’accès aux activités culturelles 
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Obj. 9 Favoriser la découverte du territoire en préservant ses spécificités 
 9.1 Favoriser les aménagements touristiques structurants 
9.2 Améliorer et développer l’hébergement touristique pour conforter le tourisme de week-
end et faire évoluer le tourisme de passage 
Obj. 10 Coordonner les actions touristiques en valorisant des complémentarités à l’échelle 
intercommunale et du territoire 
 10.1 Organiser l’accueil pour valoriser les ressources touristiques 
Obj. 11 Favoriser l’utilisation des NTIC 
Obj. 12 Mise en œuvre du suivi/évaluation / communication 
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En 2008, la région a lancé de nouveaux contrats qui prenaient mieux en compte le 
développement durable. 
Lors de son assemblée plénière de juillet 2004, la région Rhône-Alpes a décidé d’appliquer 
les principes du développement durable à tous les niveaux : orientations stratégiques, 
financement de projets, partenariats, fonctionnement interne. 
 
Le 8 Juillet 2008, elle a pris une délibération pour créer une nouvelle génération de contrats, 
les CDDRA, conçus pour intégrer les principes du développement durable dans la 
planification territoriale. Ils sont fondés sur les principes suivants (extrait du document 
officiel) :  
 
« a) Intégrer le développement durable  dans tous les projets de territoire : développement 
des activités et de l’emploi durables, solidarités sociales territoriales dont la création et 
l’action culturelles, préservation de l’environnement et des ressources naturelles, 
développement de la gouvernance,  
b) Mettre en œuvre des plans climat énergie territoriaux  dans tous les projets de territoire,  
c) Placer la logique de contrat  au cœur du partenariat en faisant valoir les orientations et 
les priorités régionales adoptées dans les schémas régionaux, les plans stratégiques et les 
politiques thématiques pour les articuler avec les stratégies et priorités des projets de 
territoire,  
d) Renforcer les liens entre contrat territorial emploi formation (CTEF) et CDDRA en 
mettant, au cœur de toutes politiques, les hommes et les femmes qui font les territoires, en 
s’appuyant sur les dispositifs qui font le lien entre l’économique et l’emploi formation et 
notamment Securis’RA,  
e) Centrer les contrats sur des thématiques à forte valeur ajoutée territoriale  et favorisant 
l’innovation ,  
f) S’appuyer sur les démarches prospectives existantes  (charte, SCOT, livre blanc,…) 
pour simplifier l’élaboration des contrats,  
g) Prendre en compte, dans le périmètre des CDDRA, les stratégies d’agglomération , en 
cohérence avec les politiques régionales avec :  

- une convention de fonction d’agglomération et de centralité,  
- une enveloppe de 55 € par habitant des communautés urbaines et d’agglomération 

pour la durée du contrat articulant les interventions régionales contractuelles et 
thématiques,  

- une gouvernance reposant sur un comité de pilotage unique et des instances de 
concertation (conseils de développement) fusionnés ou articulées  

h) Renforcer la proximité entre la région et les acteurs locaux dans la mise en œuvre  
opérationnelle et le suivi des projets, notamment en s’appuyant sur les espaces Rhône-
Alpes. » 
 
La délibération décrit également les nouvelles modalités de mise en œuvre des CDDRA. Elle 
met l’accent sur la gouvernance du projet, sa cohérence avec les autres outils du conseil 
régional (PSADER et CTEF), la durée du contrat (porté à 6 ans) et la dimension 
intercommunale des opérations.  
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Avec l’achèvement du CDRA Dombes Val de Saône en 2009, le lancement de la nouvelle 
génération de contrats présente une formidable opportunité de renouveler son projet pour les 
10 ans à venir. 
 
Désormais habituées à travailler ensemble, les collectivités locales sont prêtes à 
recommencer un nouveau projet territorial. Le précédent contrat a permis de créer une 
cohésion par les échanges qu’il a suscités, notamment au travers du conseil local de 
développement (CLD) et des commissions, de favoriser une réflexion prospective à l’échelle 
intercommunale et de mieux appréhender le partenariat territoire - région. 
 
Deux nouvelles collectivités sont venues élargir Avenir Dombes Saône (la nouvelle 
dénomination du syndicat mixte qui porte le CDDRA), Montmerle 3 Rivières et le SIVOM du 
Val de Mâtre. Désormais, 52 communes participent à l’élaboration et à la mise en œuvre du 
contrat de développement durable Dombes Saône. 
 
En 2009 le travail d’élaboration du nouveau projet a commencé, avec le travail de diagnostic 
réalisé par les commissions. Celui-ci a été présenté en octobre 2009 à tous les élus ainsi 
qu’aux membres du CLD de la Dombes et du Val de Saône lors d’un atelier. 
 
La charte de développement durable émane du travail de diagnostic et de la concertation 
des acteurs.  
Elle s’appuie également sur des études approfondies, à savoir un diagnostic foncier et un 
diagnostic étangs, mais également sur une étude prospective sur les déplacements à 
l’échelle du territoire. 
 
Enfin, elle prend en compte la dimension du développement durable, à travers un projet 
transversal, intégrant les thématiques sociale, environnementale, économique et une bonne 
gouvernance.  
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Le territoire est concerné par deux schémas de cohérence territoriale (SCOT) :  

- SCOT de la Dombes (approuvé le 19 juillet 2006) 
- SCOT du Val de Saône Dombes (approuvé le 7 juillet 2006) 

 
Les communes de Villette-sur-Ain et de Châtillon-la-Palud participent au SCOT de la Plaine 
de l’Ain.  
Les périmètres des SCOT sont plus larges que le périmètre du CDDRA et ne recoupent pas 
toujours les périmètres des intercommunalités. 
 
Les SCOT fixent des orientations pour le développement du territoire ; ils sont relayés 
localement par les plans locaux d’urbanisme (PLU). 
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Avec la pression démographique actuelle, les SCOT marquent une volonté de contenir la 
croissance de la population et de la polariser vers les bourgs centre et les axes desservis par 
les transports collectifs. 
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I. Un territoire harmonieux et un cadre de vie protégé avec une structuration du territoire à 
engager 
 
1.1 Organiser le territoire autour de 3 pôles structurés 
1.2 Maîtriser le développement démographique et résidentiel 
1.3 Conforter les bourgs centres et les pôles secondaires, notamment ceux situés sur les 
axes de transports en commun 
1.4 Répondre aux besoins en logements et diversifier le produit logement 
1.5 Maîtriser l'urbanisation avec une gestion économe et raisonnée de l'espace 
 
II. Un développement économique à relancer 
 
2.1 Favoriser une politique d'offre d'espaces d'activités sur chacun des secteurs 
2.2 Qualifier les ZA en projet et requalifier les ZA existantes 
2.3 Maintenir l'activité commerciale et réaliser des équipements commerciaux en réponse 
aux besoins du territoire 
2.4 Structurer l'offre touristique en créant une offre intercommunale d'équipements attractifs 
2.5 Garantir une vocation agricole et rurale du territoire 
 
III. Un territoire équipé et totalement désenclavé avec une offre de déplacements crédible et 
durable à développer 
 
3.1 Garantir un niveau d'équipement en cohérence avec le développement des territoires 
3.2 Développer une offre de déplacements crédible et durable 
 
IV. L'environnement et le paysage comme éléments de l'identité dombiste 
 
4.1 Protéger l'agrosystème dombiste 
4.2 Préserver le patrimoine naturel identitaire 
4.3 Rechercher un urbanisme plus respectueux des villages et de l'identité dombiste et 
améliorer le cadre de vie 
4.4 Réaliser des équipements d'environnement "durables" 
4.5 Protéger les populations et les biens contre les risques naturels et technologiques 
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I. L'habitat et le cadre de vie 
 

�  Accroître et diversifier l'offre de logements sur le territoire 
�  Maîtriser l'étalement urbain dans le territoire 
�  Garantir un aménagement raisonné et valoriser les paysages et l'environnement 
�  Améliorer l'équipement du territoire 
�  Prendre en compte les risques naturels et technologiques 
�  Maîtriser l'impact des activités humaines sur l'environnement 
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II. La dynamique économique 
 

�  Privilégier une stratégie intercommunale pour le développement économique 
�  Œuvrer pour la qualité et l'équilibre de l'offre commerciale 
�  Privilégier une stratégie intercommunale pour le développement touristique 
�  Valoriser les ressources agricoles 

 
III. L'organisation et le fonctionnement du territoire 
 

�  Fonder le développement sur l'ensemble du territoire 
�  Améliorer et qualifier les échanges du territoire avec les voisinages, notamment 

en transport en commun 
�  Permettre une mobilité facilitée, diversifiée et sécurisée au sein du territoire du 

SCOT 
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Un site Natura 2000 « étangs de la Dombes » s’étend sur 65 communes dans le 
département de l’Ain. 29 d’entre elles font partie du CDDRA Dombes Saône.  
  
Le document d’objectifs (DOCOB) de la Dombes a été finalisé en 2004. Il promeut un code 
de bonne gestion de l’étang ainsi que la mise en œuvre d’un ensemble d’actions concourant 
à la préservation des milieux. 
 
Trois grands objectifs ont été déclinés en sous-objectifs :  
 
Obj 1 . La préservation et la gestion des habitats et espèces de la directive habitats 

- Garantir la pérennité et le bon fonctionnement de l’étang traditionnel dombiste 
- Préserver la qualité générale et des équilibres écologiques de la Dombes (cohérence 

des actions et usages) 
- Garantir le maintien des conditions nécessaires aux habitats et espèces d’intérêt 

communautaire 
Obj 2 . L’animation, la communication, la pédagogie 
Obj 3 . Le suivi du programme d’actions des habitats et des espèces 
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Depuis 2007, une réflexion est en cours sur l’avenir de la Dombes et sur l’opportunité de 
créer un parc naturel régional. Une étude de faisabilité et d’opportunité pour la réalisation 
d’un parc naturel régional en Dombes est actuellement menée par la région Rhône-Alpes.  
 
Si le parc voit le jour, la charte du CDDRA Avenir Dombes Saône ainsi que la charte de parc 
se devront d’être cohérentes et complémentaires. 
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Le PSADER est établi après l’identification d’enjeux et d’objectifs propres au territoire. 
Sa mise en œuvre fait l’objet d’un conventionnement avec la région sur une durée maximale 
de 6 ans. 
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« La Région accompagne la mise en œuvre d’un projet stratégique agricole et de 
développement rural :  

- à l’échelle d’un bassin de vie sur le territoire d’un contrat de développement Rhône-
Alpes (CDRA) ou d’un parc naturel régional (PNR),  

- de manière concertée avec l’ensemble des acteurs du territoire, 
- et répondant aux objectifs suivants : 

�  Renforcer l’attractivité et l’identité du territoire en favorisant le maintien de 
l’agriculture et son ancrage territorial, 

�  Positionner l’agriculture dans la stratégie globale de développement économique 
du territoire et aider les agriculteurs à s’adapter à une évolution du monde rural 
devenant de moins en moins exclusivement agricole, 

�  Rechercher un équilibre entre espaces naturels, agricoles ou forestiers et 
espaces urbanisés et organiser la multifonctionnalité de ces espaces ; 

�  Résorber la fracture entre les espaces dynamiques et les espaces en recul 
économique et social. » 

 
Sur Avenir Dombes Saône, le PSADER se construit en parallèle du CDDRA ; il en 
constituera le volet agricole. 
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Depuis 2005, dans le cadre de son plan régional pour l’emploi, la région Rhône-Alpes a 
développé une nouvelle approche territoriale de ses politiques d’emploi et de formation, par 
la création de 27 CTEF couvrant l’ensemble du territoire rhônalpin. 
 
« Conduite en partenariat avec l’Etat et les partenaires sociaux, la démarche a pour 
principaux objectifs de : 

- mieux répondre aux besoins des publics et des entreprises, 
- mobiliser et responsabiliser l’ensemble des acteurs locaux dans la gestion locale de 

l’emploi et des compétences, 
- mieux articuler les politiques emploi-formation, d’aménagement du territoire, de 

développement économique et des ressources humaines (notamment articulation 
CTEF-CDRA). » 

 
« Chaque territoire a élaboré en 2006 un diagnostic partagé et défini une stratégie sur trois 
ans (enjeux et objectifs pour la période 2007-2009).  
Des plans d’actions annuels déclinent cette stratégie, après l’actualisation du diagnostic. » 
 
Le CTEF Bresse Dombes Val de Saône regroupe trois CDDRA :  

- Le CDDRA du bassin de Bourg-en-Bresse 
- Le CDDRA de Bresse Revermont 
- Le CDDRA Avenir Dombes Saône 

 
Il est porté par le syndicat mixte Cap 3B. 
 
Une deuxième génération de CTEF est actuellement en cours d'élaboration. Mise en oeuvre 
en 2011, elle vise notamment à renforcer le lien entre CDDRA et CTEF. 
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Une large concertation a été mise en place pour bâtir la charte. 
 
Le schéma ci-dessous reprend l’ensemble des organes de pilotage qui sont intervenus dans 
cette étape. 
 
Les instances ont permis de garantir une bonne appropriation du projet par tous, de favoriser 
la cohérence inter-territoriale (avec la politique régionale, le SCOT, les projets des 
communautés de communes…) et de fédérer les acteurs du territoire. 
 
 

 
 
�  En annexe 1, la liste des membres des différentes instances. 
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La charte de développement durable est l’aboutissement de quatre principales phases :  

- le diagnostic , dont le travail d’investigation a été réalisé par les commissions, avec 
l’appui des chargés de mission du syndicat mixte. Il a donné lieu à un document 
faisant état de chiffres, comparaisons, graphiques, cartographies dans tous les 
thèmes relatifs à un diagnostic territorial, apportant ainsi une vision prospective du 
territoire. 

- la concertation , dont l’objet était de partager le diagnostic avec les acteurs pour en 
faire émerger de grands enjeux,  

- les scenarii , dont l’objectif était de se projeter dans l’avenir pour entrevoir le 
développement du territoire Avenir Dombes Saône selon plusieurs critères. 

- la construction de la charte , élaborée selon une méthode participative, s’appuyant 
sur les instances de pilotage décrites précédemment. 
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·  La situation géographique et la structuration du te rritoire 

Le territoire de la Dombes et du Val de Saône se trouve aux portes de plusieurs grandes 
agglomérations :  

�  Lyon, 
�  Villefranche-sur-Saône, 
�  Bourg-en-Bresse 
�  et Mâcon 

Il est composé de 52 communes et 
comptait 74 643 habitants en 2007. 
On y trouve de très petites communes 
(moins de 300 habitants) et un 
ensemble de bourgs centre bien 
répartis sur l’ensemble du territoire. 
Près d’un quart de la population vit 
dans les trois principales communes 
que sont Trévoux (6 790 habitants en 
2007), Jassans-Riottier (5 903 
habitants) et Villars-les-Dombes (4 317 
habitants). 
Six communautés de communes 
interviennent sur le territoire. La plus 
petite regroupe, 3 communes et 2 800 
habitants ; la plus importante, 11 communes et 23 000 habitants. Le SIVOM du val de Mâtre 
regroupe les communes de Messimy-sur-Saône et Chaleins (2 300 hab). La commune de 
Villeneuve (1 300 hab) demeure isolée. 
Les intercommunalités du territoire connaissent des différences importantes dans les choix 
des compétences exercées, dans leur niveau de richesse et dans leur maturité concernant le 
fait intercommunal. 
2 SCOT principaux interviennent sur le territoire. 

�  le SCOT de la Dombes 
�  le SCOT Val de Saône Dombes 

·  Une croissance démographique soutenue 

Entre 1975 et 2006, la population de la Dombes - Val de Saône a plus que doublé. La 
croissance a été très soutenue durant 
les années 70 (+ 4,1 % par an) avant de 
se tasser une première fois la décennie 
suivante (+ 2,6 % par an) une seconde 
fois dans les années 90 (+ 1,9 % par 
an). Le taux moyen de croissance 
annuel est de + 1,7% par an de 1999 à 
2006. 
Cette croissance de population 
s’explique, notamment par l’influence 
des agglomérations voisines. 
Les orientations affirmées dans les 
SCOT visent à contenir la croissance 
de la population et à la polariser vers 
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les bourgs centre et les axes desservis par les transports collectifs. 
En projetant les tendances actuelles, la population totale du territoire de la Dombes et du val 
de Saône serait, à l’horizon 2016, de 88 350 habitants. 
En mettant en œuvre les orientations des SCOT, la population totale du territoire de la 
Dombes et du val de Saône serait, à l’horizon 2016, de 86 500 habitants. 

·  Une très forte influence urbaine 

Depuis 1999, la quasi totalité de la population vit dans un espace à dominante urbaine 
contre 79 % en 1990. La présence des aires urbaines de Villefranche-sur-Saône et de Lyon 
donne au territoire un caractère périurbain marqué. 
La structure sociale de la population de la Dombes - Val de Saône est typique d'un territoire 
de tradition industrielle et sous l’influence de grandes agglomérations. Jusqu’en 1999, les 
ménages d'ouvriers et de professions intermédiaires étaient surreprésentés. Depuis 1999, le 
territoire a perdu beaucoup d’ouvriers (de 23,4% à 16,1% de la population active), pour se 
rapprocher des chiffres régionaux. 
Par ailleurs, comme dans toutes les zones pavillonnaires périurbaines, peu de personnes 
vivent seules (20% en 2006 pour 28,4% dans l’Ain et 32,7% en Rhône-Alpes) et les familles 
de 2 enfants et plus sont davantage représentées (38% en 2006 pour 33% dans l’Ain et 32% 
en Rhône-Alpes). Le solde des nouveaux arrivants s’est principalement composé de familles 
de trentenaires avec enfants. 
Conséquence de la structure sociale, en 2005, le revenu annuel moyen par foyer fiscal de la 
Dombes et du Val de Saône est supérieur à la région Rhône-Alpes et sa progression depuis 
1995 y a aussi été plus forte (+ 16 % contre + 13 %). 
Le pourcentage des foyers fiscaux non imposés a diminué passant de 45% en 1997 à 37% 
en 2006. 
La structure actuelle de l'offre d'habitat, ou encore des transports en commun ne permet pas 
à tous les salariés, aux jeunes, aux personnes âgées, et aux familles modestes du territoire 
de se loger facilement. 

·  La structure de l’offre de logement 

Entre 1982 et 1999, le parc de logements s'est beaucoup plus développé dans la Dombes et 
le Val de Saône qu'en Rhône-Alpes (+ 42 % contre + 26 % en Rhône-Alpes et 28% dans 
l’Ain). Ce phénomène a perduré entre 1999 et 2006 où l’offre de logement sur le territoire 
s’est accrue de 38% alors qu’en Rhône-Alpes et dans l’Ain elle augmentait respectivement 
de 21 et 27%. L’habitat en Dombes val de Saône en 2006 est caractéristique des zones 
périurbaines : 
- 93% du parc est constitué de résidences principales (87% dans l’Ain et 82% en Rhône-

Alpes) 
- 79% du parc est constitué d’habitations individuelles (65% dans l’Ain et 46% en Rhône-

Alpes) 
- 71% des personnes sont propriétaires de leur logement (61% dans l’Ain et 57% en 

Rhône-Alpes) 
A contrario, en lien avec la petitesse des communes, l'habitat collectif est très peu présent, 
surtout le locatif privé. 
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Les orientations des SCOT 

�

·  Les déplacements 

De grands axes autoroutiers ceinturent le territoire à l’ouest l’A6, au Sud l’A46, à l’est l’A42. 
A ceux-ci s’ajoutent un bon réseau de départementales qui garantissent une bonne desserte 
du territoire sur le plan automobile. 
En termes de transport ferroviaire, la seule ligne qui dessert le territoire est la ligne qui relie 
Lyon à Bourg-en-Bresse. Elle dessert 6 communes du territoire. 
Deux autres lignes de train sont utilisées par les habitants du territoire : la ligne Lyon/Mâcon 
et la ligne Lyon/Ambérieu-en-Bugey. Une nouvelle desserte ferroviaire est en projet, la ligne 
Sathonay/Trévoux. 
Une enquête ménages déplacements a été menée par le Grand Lyon en juin 2007 sur le 
secteur de la Dombes et de la Plaine de l’Ain. Elle a permis de souligner : 
- L’importance des déplacements internes (181 000 par jour) et externes (103 000 par 

jour) 
- L’existence de grands pôles d’attraction : 

× Le grand Lyon : 51 000 déplacements/jour, soit 50% des déplacements externes. 
Lyon et Villeurbanne représentent à elles seules 19 000 déplacements jour. 

× Le Beaujolais et Villefranche-sur-Saône : 27 000 déplacements/jour. 
× La Côtière de l’Ain : 14 500 déplacements/jour. 

L’usage de la voiture est actuellement généralisé (plus de 79%) avec une moindre part pour 
les déplacements vers Lyon – Villeurbanne.  
92% des ménages ont au moins une voiture. 18 % des déplacements vers Lyon et 
Villeurbanne se font en TER et Transports périurbains (données antérieures à l’amélioration 
de la ligne) 

SCOT Val de Saône Dombes  SCOT Dombes  

Un objectif affirmé de maîtrise de la consommation foncière 

- 4300 logements à construire à 
échéance du SCOT (2016) 

- L’habitat collectif doit représenter au 
minimum 30% des nouveaux 
logements sur le territoire du SCOT 

- Le logement locatif aidé doit 
représenter 20% de la production 
neuve sur toutes les communes. 

- Les densités minimales : 
·  15 lgts/ha pour les communes 

rurales 
·  25 lgts/ha pour les pôles relais 
·  30 lgts/ha pour les pôles urbains 

- 25% des nouveaux logements doivent 
être produits à l’intérieur du tissu 
urbain existant, 75% en extension. 

- 4000 logements à construire à 
échéance du SCOT (2016) 

- Un ratio de 70/30 entre individuel et 
collectif sur l’ensemble du territoire. 
L’habitat collectif doit représenter : 
·  65% des nouveaux logements 

dans les bourgs 
·  20% des nouveaux logements 

dans les villages 
- Le logement locatif aidé doit 

représenter : 
·  20% de la production neuve dans 

les bourgs 
·  15% dans les villages 

Soit 700 logements aidés à construire à 
l’horizon 2016 
- Les densités minimales : 

·  15 lgts/ha pour les villages 
·  30 lgts/ha pour les bourgs 

(communes situées sur la ligne 
Lyon Bourg + Chalamont + 
Châtillon + St Trivier) 

- 30% doit être recherché à l’intérieur de 
la tache urbaine, 70% en extension 
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Le territoire de la Dombes et du val de Saône est un territoire attractif. Aux vues des 
orientations des SCOT, il restera marqué par une croissance de la population ainsi qu’un 
important développement économique. La question de la maîtrise des flux est déjà et 
s’avèrera encore plus essentielle à l’avenir. 

·  L’accueil « petite enfance » et les services jeunes se 

Le territoire se caractérise par un fort taux de double activité parentale, et un taux de congés 
parental supérieur à la moyenne. Comme dans beaucoup de territoires périurbains, les 
familles ont un besoin important de garde d’enfant. 
Les cantons de Chalamont et Saint-Trivier ne possèdent pas d’équipement d’accueil 
collectif ; ceux de Villars-les-Dombes, Thoissey et Reyrieux ne répondent pas en totalité à la 
demande. Sur le territoire, les solutions de garde d’enfant se tournent principalement vers les 
assistantes maternelles. Les cantons de Chalamont et Thoissey ne sont pas équipés en 
relais d’assistantes maternelles. 
Au-delà des services enfance, le territoire possède plusieurs structures jeunesse : 

- Un centre social à Jassans-Riottier 
- Un centre social à Trévoux 
- Un centre social à Chalamont 
- Une MJC à Villars-les-Dombes 
- Une MJC à Reyrieux 

Pour pallier les manques d’offres dans les communes qui ne peuvent pas développer ce type 
de services, il serait peut être intéressant de réfléchir à des mutualisations à l’échelle de 
plusieurs communes ou à des offres de déplacement. 

·  Le développement agricole 

Le territoire Dombes val de Saône se 
distingue par la forte représentation de 
l’agriculture dans l’occupation des sols. 
67% de ses espaces sont à vocation 
agricole contre 54% dans le département 
de l’Ain, et 25% sont des espaces naturels 
principalement occupés par les étangs et 
dans une moindre mesure par les bois et 
forêts. Les sols à fort potentiel 
agronomique du val de Saône et de 
l’Ouest du plateau de la Dombes sont très 
majoritairement valorisés par les cultures 
céréalières. 

 

 

·  Les productions végétales 

En 1979 les surfaces céréalières 
occupaient 50% de la surface agricole 
utile (SAU) dont 22% en maïs. En 
2008, elles représentent 65% de la 
SAU dont 38% en maïs.  
Alors qu’en 1979, les prairies 
recouvraient 35% de la SAU (dont 26% 
en prairies permanentes), en 2008, 
elles représentent 19% de la SAU 
(dont 5% en prairies permanentes). 



���
�����������	
���

��������������������������������� 
������������������

Cette évolution de l’assolement a suivi des rythmes différents selon les secteurs 
géographiques du territoire. 
Si les cultures céréalières présentent l’avantage d’être dynamique et bien structurées sur le 
territoire (coopératives, négociants) et ainsi de résister aux phénomènes d’urbanisation, leur 
développement en périphérie des étangs au dépens des surfaces en herbes a eu un impact 
sur la biodiversité. 

·  L’activité de maraîchage 

Autrefois bien présente dans le val de Saône et les coteaux de la plaine de l’Ain, l’activité de 
maraichage a fortement diminué. La qualité des terres du val de Saône se prêtait bien à ce 
type d’activité. 

·  Production bovine 

L’élevage bovin reste présent sur le territoire même si le nombre de têtes a baissé de 17% 
entre 1988 et 2000. Entre 2000 et 2008 les effectifs bovins ont diminués en moyenne de -
2.5%/an sur le territoire. La baisse est d’autant plus marquée pour l’élevage laitier. La filière 
lait est fortement fragilisée depuis plusieurs années par la chute constante des prix du lait. 

·  La production avicole 

L’activité d’élevage de volailles est aussi très présente sur le territoire, avec différents types 
de production. Malgré la reconnaissance des productions du territoire, la consommation 
locale de ces produits est peu développée pour des raisons organisationnelles et 
économiques. L’association Dombes Qualité effectue un travail important de communication 
et de sensibilisation auprès des restaurateurs et bouchers du territoire pour promouvoir et 
faire connaître les produits de la Dombes. 

·  La pisciculture 

La pisciculture est une activité dombiste traditionnelle qui remonte au Moyen-âge. Depuis 
plusieurs années, on observe un découragement des propriétaires à pratiquer une activité 
piscicole sur leurs étangs, du fait d’une pression accrue des indésirables, d’une 
augmentation des coûts de productions et d’une stabilité voire d’une diminution de prix de 
vente des poissons. Le projet de création d’une marque collective permettra peut être de 
dynamiser la filière qui montre des difficultés à se structurer. 

·  Les circuits courts 

Le bassin de consommation local et des 3 agglomérations voisines sont des atouts certains 
pour le développement des circuits courts sur le territoire. 
Le réseau départemental « Bienvenue à la ferme » fédère une partie des points de vente 
directs à la ferme. Cependant les agriculteurs en vente directe sur le territoire demeurent 
assez dispersés et font peu de publicité. 
Deux points de vente collectifs ont été créés sur le territoire et regroupent un ensemble de 
producteurs : 

- Les Fermiers de la Dombes à Villars-les-Dombes (créé en 1998) 
- La Meuh à Parcieux (créé en 2008 avec le soutien de la Région Rhône-Alpes à travers 

le CDRA).  

·  Les milieux naturels remarquables 

Le val de Saône 
Sur le territoire du syndicat mixte, au sein de cet espace déjà remarquable que constitue le 
Val de Saône, quelques sites ont été identifiés pour leur très forte valeur écologique :  
× ZNIEFF de type 1 « Lit majeur de la Saône » (01010009),  
× ZNIEFF de type 1 « Iles et Prairies de Quincieux » (01010011) 
L’enjeu sur ce secteur est de préserver le vase d’expansion des crues, de préserver les 
aquifères pour l’alimentation en eau potable et de maintenir ou restaurer les zones humides.  



�	�
�����������	
���

��������������������������������� 
������������������

La préservation des prairies humides du Val de Saône, est un enjeu fort de continuité 
terrestre Nord-Sud. Cela concerne essentiellement la préservation de la faune et de 
l’avifaune, le maintien du réseau bocager et la connectivité avec les régions voisines.  
On relève également des problèmes important d’inondations et d’érosion des sols sur le 
bassin du Formans, contre lesquels les communes tentent de se prémunir en concertation 
avec les professionnels concernés. 

La Dombes des étangs 
La Dombes, avec la présence de plus de 1300 étangs, est une zone humide d’exception, 
d’importance internationale pour sa biodiversité et notamment pour les oiseaux d’eau. Etant 
donné cette densité d’étangs, ce sont 47 500 ha qui ont été classés en zone Natura 2000, au 
titre des directives « oiseaux » et « habitats » en zone de protection spéciale et en zone 
spéciale de conservation (arrêté du 17 octobre 2008). 
L’étang traditionnel dombiste présente de faibles fonds et des berges en pentes douces 
propices au développement de végétations rivulaires et flottantes et à l’apparition de 
vasières en période d’été. La diversité des milieux (alternance de prairies, d’étangs, de 
bosquets et de culture) et des modes de gestion (valorisation piscicole, cynégétique ou zone 
naturelle préservée) qui caractérise la Dombes a largement contribué à la richesse de la 
biodiversité.  

·  Evolution de la biodiversité en Dombes 

Alain Bernard et Philippe Lebreton dans la revue « Les oiseaux de la Dombes : une mise à 
jour » font un constat alarmant : « Sur les quelques 150 espèces que connaît la Dombes en 
période de nidification, pas moins de 25 sont en baisse et 13 seulement en progrès depuis 
1990 ; une telle proportion est une des plus importantes relevées en Europe dans le siècle 
écoulé.» 
L’évolution des populations d’oiseaux d’eau est directement liée à l’état de conservation des 
vasières, des herbiers aquatiques et notamment des prairies permanentes. 
Une étude réalisée en 2006 par l’ONCFS rend compte de l’état de conservation des milieux 
liés aux étangs : 

- vasières : état de conservation moyennement favorable, 47% des étangs n’auraient 
pas de vasière. 

- végétations aquatiques : tendance à la régression, 30% des étangs seraient  sans 
herbiers aquatique. 

·  La qualité de l’eau 

Toutes les études menées sur le territoire, que se soit en Dombes ou du côté du val de 
Saône, témoignent de la présence de nombreux polluants dans les étangs et rivières. 
L’essentiel de ces polluants (pesticides, nitrates et phosphates) sont d’origine agricole, 
cependant la part attribuable aux sources domestiques, aux activités industrielles, aux 
collectivités, à l’entretien des voiries et des réseaux ferrés, n’est pas à négliger. 

·  Une fragilisation du système écologique et économiq ue de la Dombes 

La perte du capital cynégétique de la Dombes apparaît comme un risque majeur pour la 
préservation de la biodiversité des étangs dombistes. Cette diminution des populations de 
canards menace la pérennité de la traditionnelle chasse au gibier d’eau sur le territoire, 
véritable locomotive économique des étangs. Cette activité constitue une source de 
rémunération indispensable, qui permet à de nombreux propriétaires fonciers d’assurer les 
coûts importants liés à l’entretien des étangs. 
L’abandon progressif de l’activité piscicole par certains gestionnaires d’étangs a des 
conséquences néfastes sur le fonctionnement hydraulique et écologique des étangs de la 
Dombes. Un étang qui n’est plus pêché, n’est généralement plus vidé. Dés lors peuvent 
intervenir des problèmes d’approvisionnement en eau des étangs situés en aval. 
Par ailleurs diverses études attestent que le maintien d’une activité piscicole extensive 
favorise la diversité écologique du milieu. Les poissons fouisseurs (carpes, tanches,..), 
principale production dombiste, en remettant en suspension des sédiments limitent la 
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pénétration de la lumière dans l’eau et ralentissent ainsi le processus d’eutrophisation des 
étangs. 
Comme toute activité économique, l’agriculture dombiste est inscrite dans une logique de 
compétitivité. La fragilité économiques des élevages bovins du territoire, a engendré une 
évolution des systèmes d’exploitation et parfois une réorientation céréalières. 
L’accroissement constant des surfaces céréalières au détriment des surfaces en herbe et 
l’intensification des élevages continuent d’accentuer la pression environnementale de 
l’agriculture sur un milieu naturel Dombiste déjà extrêmement fragilisé. Cependant on 
constate depuis quelques années une évolution des techniques culturales, une multiplication 
des aides pour développer des pratiques agricoles plus respectueuses, et une prise de 
conscience générale du monde agricole de la fragilité de l’écosystème Dombiste. 
L’équilibre de la Dombes repose sur la pérennisation de ces trois activités traditionnelles 
(pisciculture, agriculture et chasse) indispensables à la bonne gestion écologique et 
économique des étangs et leur implication commune dans un projet de développement 
durable du territoire. 

·  Une pression foncière aux causes multiples, partout  présente 

Situé entre plusieurs grandes agglomérations Dombes – Val de Saône est un territoire 
multipolarisé. 
Dès lors, une pression urbaine relativement « classique » s’exerce dans les secteurs 
proches de ces agglomérations, ou aux abords des gares qui desservent les pôles les plus 
éloignés, et se traduit par un développement sensible de l’urbanisation. 

·  Un développement significatif et rapide de la const ruction  

L’activité de construction a connu un pic en 2000 avec plus de 730 logements commencés 
dans l’année, dont près de 550 maisons. 
De la même manière, le niveau de construction de locaux d’activité a connu son sommet en 
2000 avec près de 65.000 m² SHON commencés. 

·  Les repères en prix 

A l’image de l’Ain, le territoire de Dombes Val de Saône a vu les prix des terrains à bâtir 
(pour la construction de maisons individuelles) augmenter fortement entre 2000 et 2006 (+ 
125%), plaçant ainsi le lot de terrain à bâtir à plus de 100 000 € en moyenne dans le 
territoire. Les prix de revente des maisons individuelles anciennes ont suivi une évolution 
comparable. 

·  Une rapidité de développement qui interroge le main tien des grands équilibres 

Ces fortes dynamiques de 
développement viennent 
interroger la question des grands 
équilibres fonciers du territoire 
entre l’accueil de nouvelles 
populations, le développement de 
l’habitat, celui des activités 
économiques, une agriculture 
dynamique et performante et des 
espaces naturels remarquables… 
En 2008, sur 5 216 ha de 
surfaces artificialisées, 63% 
correspondent à des surfaces 
dédiées à l’habitat et 15% à des espaces à vocation économique. 

·  Une agriculture dynamique et forte, mais pour combi en de temps ?  

Au premier rang des menaces qui pèsent sur l’agriculture se trouve bien-sûr la question des 
prélèvements fonciers, avec une ponction annuelle de près de 75 hectares. 
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Mais d’autres incertitudes pèsent sur l’activité agricole et peuvent accentuer les effets de la 
consommation foncière :  

- concurrence sur les marchés fonciers entre destination agricole et destination 
résidentielle, de loisir ou d’agrément ; 

- montée en puissance des formes sociétaires : perte de lisibilité sur les marché 
fonciers ; course à l’agrandissement qui ne sera pas sans conséquences sur la 
transmission future des exploitations ; 

- devenir de la politique agricole commune. 

·  Nouvelle donne conjoncturelle depuis 2008 : nécessi té de réguler les 
développements 

Depuis 2008, on assiste à un ralentissement des activités de construction en logements et 
locaux d’activité, accompagné d’un rééquilibrage entre les produits. 
Cette baisse sensible de l’activité de construction s’est accompagnée d’un plafonnement des 
prix à la revente dans l’ancien et d’un repli des prix des terrains à bâtir sur des budgets plus 
accessibles. Ainsi, les dernières ventes ont démontré une préférence pour une offre placée à 
80 000 euros/lot. 
Cette évolution s’est traduite par la diminution de la taille moyenne des parcelles et par le 
maintien du niveau de rendement foncier en €/m². 
Ceci est l’occasion de se saisir de la question de la maîtrise foncière. Le moment est 
opportun pour mobiliser des outils tels que documents d’urbanisme, EPFL de l’Ain,… Le 
contexte actuel souligne également toute l’importance du développement des PLH, des PLU. 

·  Le développement économique et l’emploi 

Le territoire Avenir Dombes Saône comptait 3 371 établissements en 2008 (contre 2 613 en 
2000). Cette croissance s'explique par la proximité des pôles urbains. Ainsi, nombreuses 
sont les entreprises nouvelles du territoire qui ont quitté le Rhône pour s'installer sur le 
périmètre d'Avenir Dombes Saône. 
La part de l'activité industrielle reste significative (22% des emplois), comparée à la tendance 
nationale (17,4 %), quand bien même la progression la plus forte concerne les services et le 
BTP. A ce titre, 50 % des créations d'entreprises artisanales portent sur des métiers du BTP.  
Avenir Dombes Saône présente un taux de très petites entreprises important. 92% de ses 
entreprises ont moins de 10 salariés et 51% n'en ont aucun. Une proportion plus forte que la 
moyenne nationale, qui se situe aux alentours des 80%. 
24 entreprises emploient de 50 à 99 salariés, ce qui représente un total de 3 800 emplois ; 
11 entreprises emploient plus de 100 salariés, pour un effectif global de 3 450 salariés. 
Plus de la moitié de ces entreprises sont dirigées par des personnes de plus de 50 ans. 
C'est particulièrement le cas des activités industrielles qui, pour la plupart, ont encore leur 
siège social et centre de décision sur place. 
Le territoire compte 403 hectares de zones d'activité intercommunales et communales dont 
23 encore disponibles. 145 hectares de nouvelles zones sont programmés sur les 
prochaines années. Un travail de hiérarchisation des zones d'activité mérite d'être engagé. 

·  Accompagnement des entreprises 

Notre territoire enregistre une moyenne de 200 créations d'entreprise par an. A cela s'ajoute 
une quarantaine de reprises d'entreprises. 
Pour accompagner ces initiatives, il existe aujourd'hui une plateforme France initiative (Val 
de Saône Dombes Initiative). Dans son rythme de croisière, elle accompagnera une 
trentaine de porteurs de projet de création, reprise et développement d'entreprise. 
En direction du commerce et de l'artisanat, une Opération rurale collective (ORC) est à 
l'œuvre sur une partie du territoire en soutien à des projets de modernisation et d'animation. 
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·  Commerce 

Petites et moyennes surfaces alimentaires sont assez bien réparties sur le territoire. La 
pérennité du commerce de détail est, en revanche, fragile. 
Le territoire s'est aussi attaché, par la mise en valeur de ses cœurs de ville et village, à 
favoriser le commerce local. 

·  Emploi, formation 

Le territoire comptait 18 500 emplois en 2006, soit une progression de 10 % entre 2000 et 
2006 qui a surtout profité aux emplois féminins (+ 2.1 % d'emplois féminins et – 2.1 % 
d'emplois masculins). Montmerle 3 rivières, par son important développement de zones 
d'activité, a contribué, à elle seule, pour moitié à ces nouveaux emplois. 
L'agriculture est en baisse (- 15 %), l'industrie (+ 12.4 %), la construction (+ 11.7 %) et les 
services sont en hausse et le commerce progresse plus modestement. Les nouveaux 
emplois portent principalement sur des catégories d'ouvriers, employés, professions 
intermédiaires. Le nombre d'emplois de cadres progresse, tout en demeurant inférieur à la 
proportion de cadres qui habitent le territoire. La typologie des entreprises (92 % de TPE) 
n'est pas étrangère à cela. 
En 2008, la Dombes et le Val de Saône comptaient 36 565 actifs, soit 15 % de plus qu'en 
2000. 
57 % d'entre eux (20 500) quittent chaque jour le territoire pour leur travail. Et 5 800 viennent 
travailler sur Avenir Dombes Saône, occupant ainsi 31 % des emplois du territoire. 
Depuis 1996, le territoire dispose, à Trévoux, d'une maison de l'emploi qui regroupe des 
structures telles que Pôle emploi, Mission locale jeunes, structures d'insertion par l'activité 
économique, organismes de d'orientation et de formation,...  

·  L’hébergement touristique 

En 2009, le territoire de la Dombes et du Val de Saône compte 5 876 lits touristiques 
(données Ain Tourisme). Ce territoire se caractérise par une prédominance des campings, ils 
représentent 86% des lits (chiffre départemental : 50%). Les campings sont encore 
faiblement équipés en Habitations Légères de Loisirs (HLL : mobil home, bungalow, 
chalet,…), ce qui serait pourtant un bon moyen de diversifier leur offre et de permettre une 
ouverture plus longue dans la saison. Le tissu hôtelier est faible, puisqu’il représente moins 
de 10% des lits touristiques, il est essentiellement composé d’hôtels deux étoiles. Les 
hébergements locatifs de tourisme (gîtes ruraux, chambres d’hôtes, gîtes de groupes) sont 
également faibles avec seulement 4% des lits. Le territoire est notamment très faiblement 
équipé en gîte de groupe. 

·  Deux pôles touristiques forts : Le parc des oiseaux  et la cité du Curé d’Ars 

Le parc des oiseaux, situé à Villars-les-Dombes, est le pôle touristique payant qui attire le 
plus de visiteurs du Département de l’Ain. Après quelques années de fréquentation en 
baisse, notamment en 2006, le nombre de visiteurs n’a cessé d’augmenter depuis, pour 
atteindre environs 245 000 visiteurs en 2008 et 285 000 en 2009. Cette augmentation de 
fréquentation s’explique en partie par un ensemble de travaux de modernisation réalisés 
depuis 2007. 
Le village d’Ars-sur-Formans est un site de pèlerinage important attirant des pèlerins du 
monde entier. La fréquentation de ce site est estimée à environ 450 000 pèlerins par an. 
Un constat commun peut être fait pour le Parc des Oiseaux et Ars-sur-Formans : ils génèrent 
un important flux de visiteurs mais ils n’irriguent pas, pour autant, l’ensemble du territoire. 

·  Des espaces naturels avec un enjeu touristique : le s bords de Saône et les 
étangs 

Toute la partie ouest du territoire est longée par la Saône. Différents aménagements 
touristiques ont été réalisés sur cet espace naturel. La vocation touristique de la Saône va se 
renforcer car plusieurs projets sont prévus, notamment sur le territoire de la Communauté de 
Communes Saône Vallée. 
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Les étangs sont un élément identitaire fort du cœur du territoire. La promotion touristique de 
la Dombes est axée sur le slogan « La Dombes aux mille étangs ». Différents outils 
touristiques permettent aujourd’hui de découvrir ce patrimoine. Malgré leur existence, un 
ressenti persiste : la Dombes est secrète et peu accessible, il est difficile de découvrir les 
étangs. Pour dépasser ce sentiment, il serait peut être utile de créer une synergie autour de 
différents outils existants afin que chacun puisse découvrir la Dombes à sa manière. D’autre 
part, au-delà de la biodiversité et de l’écosystème que représentent les étangs, c’est aussi 
un fonctionnement hydrologique particulier, un fonctionnement social propre et un patrimoine 
de savoir-faire et d’usage. Toute cette richesse n’est pas facilement accessible. 

·  Les activités touristiques et de loisirs du territo ire 

Le circuit de Grande Randonnée de Pays (GRP) Beaujolais-Bugey traverse le Sud du 
territoire. D’autre part, les Communautés de communes Centre Dombes et du Canton de 
Chalamont ont élaboré un réseau de sentiers pédestres. Il est en cours de déploiement. La 
création de cette nouvelle offre permet de compléter l’offre en sentiers pédestres existante. 
La randonnée pédestre est un bon outil pour découvrir les atouts naturels du territoire, que 
ce soit les bords de Saône ou les étangs de la Dombes. 
Plusieurs réseaux cyclables irriguent le territoire. Ils sont organisés dans le cadre de « l’Ain à 
vélo ». Ces circuits sont à destination des cyclotouristes. 

·  Le patrimoine 
Au-delà des sites classés, présentés 
sur cette carte, Avenir Dombes 
Saône a réalisé un diagnostic 
patrimonial sur son territoire en 
2008. Il a dégagé trois axes 
possibles de valorisation du 
patrimoine : 

�  Le lien ville campagne, 
�  Les matériaux, avec le pisé, 

le carron et les poypes, 
�  L’eau et les hommes, qui 

touche à la fois la 
pisciculture, les bords de 
Saône et les rivières. 

Une autre thématique patrimoniale 
importante sur notre territoire est celle de la Principauté de Dombes. 
Parallèlement à ce travail, la Communauté de communes Saône Vallée s’est portée 
candidate au label Pays d’Art et d’Histoire qu’elle a obtenu en janvier 2009. 

·  La structuration des acteurs touristiques 

Les sept groupements intercommunaux du territoire possèdent tous la compétence tourisme, 
chacun l’exerce de manière différente. 
Quatre offices du tourisme sont implantés : 

�  l’office du tourisme Trévoux Saône Vallée  
�  l’office du tourisme Ars Porte Ouest de la Dombes  
�  l’office du tourisme Centre Dombes et canton Chalamont 
�  l’office de tourisme Montmerle 3 Rivières 

Seules les communes de Chanstrival, du SIVOM du Val de Mâtre et Villeneuve ne sont pas 
couvertes par un office du tourisme. 
A ces deux types d’acteurs s’ajoute l’Union des OTSI de la Dombes regroupant 10 OTSI du 
Pays touristique Dombes et la Route de la Dombes. Ces deux structures ont dans leur objet 
la promotion touristique du territoire. 
Afin d’avoir une action cohérente et pertinente, il serait intéressant de définir à l’échelle de la 
Dombes et du Val de Saône ou au minimum du syndicat mixte une stratégie de 
développement touristique. 
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·  La diffusion culturelle 

Plusieurs associations culturelles ou collectivités locales agissent pour la diffusion de la 
culture, notamment : 

�  La saison éolia qui couvre l’ensemble de la CCSV et qui a mis en place une politique 
spécifique à destination des publics empêchés 

�  La saison AICAR qui couvre 10 Communes 
�  Le festival Cuivres en Dombes, de renommée régionale et qui a lieu tous les ans au 

mois de juillet 
�  Les MJC de Trévoux et Réyrieux 

·  La lecture publique 

Trente-trois communes sur les cinquante deux possèdent une offre de lecture publique. 
L’offre documentaire globale représente 139 070 ouvrages dont environ 32 000 déposés par 
la BDP soit 23% de l’offre. Pour les communes desservies, la moyenne du budget 
d’acquisition par habitant est de 0,98€/hab. On compte environ 11 500 inscrits, soit 20% de 
la population desservies par les bibliothèques. 
La Direction de la Lecture Publique du Conseil général estime que sur notre territoire, les 
locaux sont souvent trop petits par rapport au seuil de la population communale. Les budgets 
d’acquisition ne sont pas toujours suffisants. 2€ par habitant sont préconisés. 
Au regard du nombre d’habitants, 7 bibliothèques seraient à développer, par ordre de 
priorité : Jassans-Riottier, Frans, St André-de-Corcy, Montmerle-sur-Saône, Massieux, 
Fareins et Chalamont. 
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Comprendre les enjeux sur un territoire aussi vaste et divers qu’Avenir Dombes Saône  
consiste à tenter de comprendre quels sont les caractéristiques et les problématiques 
communes à l’ensemble des sous-territoires.  

 
Source : CCI de l’Ain 

Position d’Avenir Dombes Saône aux portes de l’agglo mération lyonnaise 

CDDRA Avenir 
Dombes Saône 
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Les premiers éléments du diagnostic ont fait apparaître tout d’abord un territoire sectorisé, 
comprenant la Dombes et le Val de Saône, ayant des problématiques propres et couvert par 
deux SCOT : le SCOT de la Dombes et le SCOT du Val de Saône Dombes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alors que la Dombes a une identité forte, liée à la présence des étangs et des activités 
traditionnelles qui s’y déploient depuis plusieurs siècles (chasse, pêche, agriculture), le Val 
de Saône est plutôt tourné vers les pôles urbains proches et compose la deuxième couronne 
périurbaine de l’agglomération lyonnaise. 
 
Aussi, la cohérence du territoire Avenir Dombes Saône peut surprendre. Pourtant, divers 
arguments font apparaître une logique dans le découpage de ce territoire.  
Tout d’abord, une histoire commune lie la Dombes au Val de Saône, car Trévoux a été la 
capitale de la Principauté de Dombes. L’argument géographique fait valoir que le Val de 
Saône Sud est plutôt tourné vers la Dombes, la Saône représentant une barrière naturelle. 
Enfin, ce territoire a saisi l’opportunité de travailler de façon collaborative ces 10 dernières 
années sous l’impulsion du précédent CDRA. Si la cohésion n’a pas été évidente, une forme 
de coopération a pu naître. 
L’expérience précédente a permis aux décideurs d’échanger, de se rencontrer, de faire 
évoluer les habitudes de travail, pour aller vers plus de coordination, sur un territoire peu 
habitué au travail intercommunal.  
Cependant, cette cohésion « institutionnelle » reste fragile ; elle doit encore être renforcée 
pour que les collectivités puissent efficacement répondre aux besoins actuels et futurs du 
territoire et mettre en œuvre le contrat. 
 
L’enjeu de la cohésion de la population est aussi en question. 
On constate en effet des mouvements de populations qui bousculent la structure 
démographique des dernières années. D’un côté, des néo-ruraux, plutôt aisés, s’installent en 
nombre important. De l’autre, on assiste au départ de populations ne trouvant pas 
nécessairement de logement adéquat, que ce soient des ouvriers ou des familles 
monoparentales.  

 

CDDRA Avenir 
Dombes Saône 

Communautés 
de communes 

SCOT 
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Depuis 2006, 6 413 personnes ont quitté la Dombes et le Val de Saône et 11 502 sont 
venues y vivre. 
Ce turn-over ne favorise pas la cohésion, car les néo-ruraux continuent d’être connectés à la 
Métropole voisine par leur travail ou leurs habitudes de vie (services, loisirs, commerces), 
creusant ainsi l’écart de compréhension avec les populations plus anciennes.  
Ainsi, la cohésion de la population est un enjeu fort pour les 10 années à venir, car selon les 
prévisions des SCOT, le territoire continuera à accueillir de nouveaux habitants. 
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Avenir Dombes Saône, situé en périphérie de Lyon, Villefranche-sur-Saône et Bourg-en-
Bresse, interagit fortement avec ces agglomérations. Cela entraîne des impacts 
environnementaux et climatiques importants. 
 
Le phénomène de périurbanisation de la Dombes et du Val de Saône est lié au 
desserrement des agglomérations voisines. Le territoire accueille des urbains venus pour 
des loyers et un cadre de vie attractifs. Cet accroissement constant de population (supérieur 
à la moyenne départementale) a des répercussions sur l’espace rural, dominé par des zones 
naturelles et agricoles.  
Une urbanisation non maîtrisée dans ce contexte de forte attractivité entraîne un étalement 
urbain et des nuisances, menaçant les habitats et les corridors biologiques, et par 
conséquent la biodiversité. Le territoire est aussi doté d’un patrimoine naturel exceptionnel, 
les étangs de la Dombes, qui est aujourd’hui fortement menacé. 
 
En outre, la proximité des pôles urbains proches, concentrant emplois, services, commerces 
entraîne des flux de déplacements importants. 
Les communes subissent majoritairement l’influence de l’agglomération lyonnaise, mais sont 
parfois multipolarisées, comme le montre la carte suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Source : INSEE 2008 

CDDRA Avenir Dombes Saône 
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Chaque jour, environ 20 000 personnes quittent le territoire de la Dombes et du Val de 
Saône pour travailler dans un autre SCOT de l’aire métropolitaine lyonnaise, ce qui 
représente près de 60% des actifs. A l’inverse environ 5 800 personnes viennent y travailler, 
ils occupent environ 30% des emplois disponibles sur le territoire (2006). 
Enfin, une enquête ménage a démontré que les déplacements se font à 80% en voiture 
individuelle. Or dans un contexte d’augmentation démographique constante du territoire, les 
émissions de gaz à effet de serre liées aux flux de déplacements vont avoir tendance à 
s’accentuer. 
 
Ainsi, une réflexion sur une urbanisation plus durable est nécessaire, et passera par une 
optimisation des infrastructures en place, une meilleure autonomie du territoire en termes 
d’emplois, de services, de commerces, mais aussi par des moyens de déplacements mieux 
organisés. 
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L’Ecosystème des étangs de la Dombes repose sur un équilibre fragile, dans lequel la 
pisciculture, l’agriculture et la chasse ont des rôles essentiels, et qui se retrouve fortement 
menacé depuis quelques années.  
 
L’exploitation traditionnelle d’un étang, faisant alterner assec et évolage, est à l’origine de la 
biodiversité en Dombes.  
La motivation des propriétaires pour l’activité piscicole tend à diminuer en raison des 
nombreuses contraintes auxquelles ils sont confrontés (économique, écologique,...). Cette 
déprise piscicole sur certains étangs pourrait poser à terme de sérieux problèmes sur le 
fonctionnement hydraulique et écologique global des étangs. 
 
L’agriculture traditionnellement orientée vers l’activité d’élevage bovin, joue un rôle majeur 
dans cet écosystème avec la valorisation des surfaces en herbes.   Mais la disparition des 
prairies et les pollutions du milieu dues à l’évolution des pratiques agricoles menacent 
fortement le maintien de cette biodiversité si remarquable. La conséquence la plus visible de 
cet impact de l’agriculture est la chute des populations de canards. 

 

Les étangs 
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Les étangs de la Dombes sont des lieux prisés pour la chasse, et notamment celle du gibier 
d’eau. C’est cette activité qui aujourd’hui finance majoritairement l’entretien des étangs. La 
diminution importante du capital cynégétique tend à désintéresser les propriétaires de la 
chasse au gibier d’eau et ne les encourage plus à entretenir leurs étangs. 
 
La complexité du fonctionnement de la Dombes réside donc dans la diversité des usages sur 
les étangs. Ils sont parfois en concurrence les uns avec les autres (chasse, pêche, 
agriculture, tourisme, conservation de la biodiversité), et multiplient les acteurs intervenants 
sur les étangs (propriétaires, locataires de chasse, exploitants piscicoles, agriculteurs, 
écologistes, touristes, habitants…). 
 
Même s’ils ne sont pas d’accord sur les causes du problème, tous les acteurs du territoire 
s’entendent sur la gravité de la situation et la nécessité d’une intervention rapide et 
transversale sur les étangs de la Dombes 
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Avenir Dombes Saône est, sur le plan économique, caractéristique des territoires 
périurbains, autrement dit sous l'influence des zones urbaines voisines. Ainsi, son tissu 
économique s'est beaucoup développé autour de l'industrie de sous-traitance.  
L'étalement urbain a aussi vu croître de manière significative le nombre d'entreprises (sans 
ou avec quelques salariés) du bâtiment et des services à la population. Le territoire est par 
ailleurs bien pourvu sur le plan du commerce alimentaire. Pour les équipements de la 
maison et de la personne, la population se tourne en revanche plutôt sur les grandes 
agglomérations voisines, ainsi que sur Bourg-en-Bresse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enjeux d'ordre économique, emploi et formation Avenir Dombes Saône sont de plusieurs 
natures. Ils consistent à la fois à maintenir l'attractivité du territoire tant pour les entreprises 
que pour leurs salariés, ainsi que les actifs du territoire, à la recherche d'un emploi. 
Pour atteindre cet équilibre, il s'agit d'encourager la création d'activités nouvelles et la 
pérennisation du tissu économique. Couplée à une politique de mixité de l'habitat, de 
formation, de services,... cette orientation devrait permettre à une plus large partie de la 
population de trouver, sur la Dombes et le Val de Saône, réponse à l'essentiel de ses 
aspirations (57 % de ses actifs quittent quotidiennement la Dombes et le Val de Saône pour 
aller travailler ; 31 % des emplois du territoire sont par ailleurs occupés par des actifs qui 
viennent de l'extérieur). 
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La pérennisation du tissu économique passe par une veille sur l'évolution des besoins des 
entreprises, tant techniques, immobiliers, de services, d'accompagnement à la transmission 
(plus de 50 % des chefs d'entreprises industrielles du territoire ont plus de 50 ans) que de 
ressources humaines. Favoriser le maintien et le développement des 92 % de très petites 
entreprises et des PME-PMI qui ont leur siège social sur le territoire est un autre défi. 
S'ajoute à cela l'impact que la crise de 2008-2009 a eu sur l'emploi (hausse de 50 % du taux 
de chômage entre septembre 2008 et juin 2010, où il s'affichait à 8.5 %). Femmes, jeunes, 
seniors et demandeurs d'emploi de longue durée sont, une fois de plus, les principaux 
touchés. Les mesures en faveur de l'insertion, la qualification, la formation doivent donc en 
particulier être centrées sur ces publics. 
 
L'économie d'Avenir Dombes Saône se distingue aussi par une activité agricole importante 
(céréales, élevage, pisciculture), mais finalement peu connectée au bassin de consommation 
régional. Un autre des défis du territoire consiste donc à accompagner l'agriculture 
(production de volailles, de poissons, maraîchage,...) dans le développement d’une offre de 
produits à la population locale. Des articulations avec les réseaux de distribution sont à 
encourager (commerce de proximité notamment). 
 
Le territoire dispose aussi d'un certain nombre d'atouts touristiques (parc des oiseaux, 
étangs de la Dombes, périmètre de la CCSV labellisé pays d'art et d'histoire, escales 
fluviales à Montmerle/Saône, Trévoux, gastronomie,...) qui mériteraient d'être mieux 
valorisés dans le cadre d'une offre touristique régionale de court séjour ou à la journée. Des 
circuits sans voiture, allant dans le sens d'un éco-tourisme, pourraient aussi être imaginés à 
partir des pôles urbains voisins. 
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L’évolution de la population (croissance démographique et mutation de la structure 
démographique), avec l’arrivée de « néo-ruraux », entraînent de nouveaux besoins en 
termes de logements, d’équipements et de services. 
 
Concernant l’habitat, le territoire devra s’adapter aux besoins par la création de nouveaux 
logements, en accord avec les préconisations SCOT et les nouvelles réglementations en 
vigueur, notamment sur le plan énergétique (RT 2012).  
 
Par ailleurs, les programmes de logements devront évoluer, pour permettre d’offrir un 
parcours résidentiel complet aux habitants, ce qui fait défaut aujourd’hui. En effet, la grande 
maison individuelle reste largement dominante par rapport aux logements de petite taille, ou 
à loyer abordable. C’est ainsi que des familles d’ouvriers, des couples divorcés, des 
personnes âgées ou encore des jeunes se voient dans l’obligation de quitter le territoire pour 
trouver des logements adaptés à leur situation. 
Pour garantir une mixité sociale et générationnelle, nécessaire au bien-être des habitants, 
les élus devront donc favoriser des programmes de logements plus diversifiés.  
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En termes d’équipements et de services, l’accroissement de populations urbaines, sur un 
territoire à dominante rurale, laisse imaginer l’émergence de nouveaux besoins.  
Pour limiter l’augmentation des flux de déplacements entre Métropole et Avenir Dombes 
Saône, les élus doivent mener une réflexion sur l’optimisation et le déploiement des services 
et équipements. 
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La charte a été construite de manière à répondre aux exigences suivantes :  

- Souci du respect de l’environnement et du climat de façon transversale 
- Réponse aux enjeux identifiés sur le territoire 
- Vision prospective à 10 ans. 

 
Le comité de pilotage a validé la stratégie suivante, déclinée en cinq axes et douze objectifs.  
 
AXE I - Favoriser un urbanisme maîtrisé et sobre en  gaz à effet de serre  
 

Objectif 1. Développer des alternatives à l'usage individuel de la voiture 
Objectif 2. Un urbanisme, une action foncière et un habitat adaptés au contexte de 
forte attractivité et aux enjeux climatiques 

 

Axe II - Encourager une économie au service du terr itoire  
 

Objectif 3. Favoriser la pérennité d’une agriculture dynamique, diversifiée et 
respectueuse de l'environnement pour répondre aux enjeux locaux et européens 
Objectif 4. Conforter et développer une économie et des emplois endogènes 
Objectif 5. Un atout à développer et à organiser : le tourisme durable, respectueux du 
territoire 

 

AXE III - Protéger les étangs et les espaces nature ls sur le territoire  
 

Objectif 6. Sauvegarder le système écologique et économique des étangs et la 
pisciculture 
Objectif 7. Préserver le fragile équilibre écologique du territoire Dombes et Val de 
Saône 
Objectif 8. Impliquer les agriculteurs dans la protection de l'environnement 

 

Axe IV - Renforcer l'identité et la cohésion du ter ritoire  
 

Objectif 9. Favoriser la cohésion des populations, leur connaissance du territoire et 
l’émergence d’initiatives locales 
Objectif 10. Développer une politique culturelle et de valorisation du patrimoine 

 

AXE V - Animer et organiser le territoire  
 

Objectif 11. Favoriser la cohésion des territoires (en interne et avec les 
territoires voisins)  
Objectif 12. Mettre en œuvre le CDDRA, et l’évaluer 

 

 
Les chapitres suivants présentent d’abord les axes, puis décrivent chaque objectif.
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Face à la périurbanisation croissante, le territoire souhaite maîtriser son urbanisation, en 
cohérence avec les préconisations des SCOT. Il s’agit de favoriser la réduction des 
nuisances causées à l’environnement à l’échelle locale comme globale (enjeux climatiques).  
 
Tout d’abord, le développement des modes de déplacement alternatifs et moins émetteurs 
de gaz à effet de serre  permettrait la réduction de l’utilisation de la voiture. Ce thème est 
évidemment à mettre en lien avec le développement de l’emploi local (Axe II), avec les 
formes d’habitat, pour diminuer les déplacements à la source.  
 
Ensuite, Avenir Dombes Saône souhaite limiter les conséquences liées à l’augmentation 
démographique constante en favorisant la densification urbaine, préconisée dans les 
réglementations d’urbanisme. De plus, les opérations de logements devront favoriser une 
mixité et une mobilité résidentielle puisque le territoire souhaite inciter la mise en œuvre 
d’une plus grande diversité de logements. En outre, l’habitat devra respecter les principes de 
sobriété énergétique, que ce soit sur le neuf comme l’ancien, pour anticiper les 
réglementations thermiques à venir, et pour réduire les émissions de gaz à effet de serre 
provenant du logement. 
 
Enfin, pour faciliter les opérations foncières et programmes d’urbanisme, le syndicat entend 
accompagner les élus dans leurs projets pour une meilleure appropriation des enjeux des 
SCOT et plus généralement du développement durable dans l’urbanisme. 
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Le territoire de la Dombes et du val de Saône est attractif.  
Aux vues des orientations des SCOT, il restera marqué par une croissance de la population 
ainsi qu’un important développement économique. La question de la maîtrise des flux est 
déjà et s’avèrera encore plus essentielle à l’avenir.  
Actuellement, deux tiers des actifs du territoire travaillent en-dehors de celui-ci, et un tiers 
des emplois du territoire sont occupés par des actifs venus de l’extérieur. L’usage de la 
voiture est quasiment généralisé sur l’ensemble de ces déplacements. 
 
Aujourd’hui, l’offre de transports collectifs s’avère être l’une des solutions pour contenir le 
développement des déplacements en voiture individuelle. Tandis que le secteur le plus 
urbanisé (communauté de Communes Saône-Vallée) a délibéré pour devenir autorité 
organisatrice de transport  urbain (AOTU) pour développer des services de transport 
collectif, des liaisons ferroviaires ont été renforcées sur le territoire (Lyon Villars Bourg 
notamment) avec des cadencements plus importants, et la réouverture de la ligne Sathonay-
Trévoux est en projet. 
Ce redéploiement de l’offre de transport ferroviaire est une véritable opportunité. Cependant, 
il nécessite d’organiser le rabattement sur les gares et de promouvoir cette nouvelle offre 
puisqu’elle est encore sous-utilisée par rapport à ses capacités. 
Parallèlement, un redéploiement récent (2009) des transports en bus par le conseil général a 
permis de mieux mailler le territoire et de favoriser la multimodalité. Devant une fréquentation 
qui reste limitée, des améliorations sont encore à mettre en œuvre pour mieux correspondre 
aux besoins des actifs en termes de plage horaire, de compatibilité d’horaires avec les 
transports limitrophes ou encore de coûts.  
 
Concernant, la mobilité interne, Il existe peu de flux significatifs (> à 50 déplacements jours) 
entre les communes du Syndicat Mixte. Cela nous interroge sur la pertinence de la création 
de lignes internes viables. Il ressort toutefois deux flux plus importants, notamment  entre 
Trévoux et Reyrieux (199 déplacements jours) et entre Jassans-Riottier et Trévoux (174 
déplacements jours). De plus, la réflexion sur les déplacements internes a montré un 
manque de transports pour les personnes isolées (personnes âgées ou dépendantes), ou 
encore pour les personnes sans voiture. 
L’un des enjeux est donc de trouver des alternatives pour mettre en place des solutions de 
transport prenant en compte cette réalité économique et sociale (Transport à la Demande...).  
 
Au-delà des déplacements domicile-travail, la question des transports quotidiens pour 
d’autres motifs est importante. En effet, on note l’absence d’alternatives à la voiture pour les 
déplacements courts, à savoir un manque de cheminements cyclable et piéton sécurisés, 
que ce soit pour effectuer des trajets quotidiens (école, commerces, accès aux gares…), ou 
pour les loisirs (voies vertes,…). 
 
Ainsi, cet objectif vise à développer tout autre mode de déplacement que la voiture 
individuelle en lien avec les programmes existants ou en projet. Il s’agit de rendre plus 
efficace les transports collectifs existants, de développer de nouveaux modes de transports 
(TAD, co voiturage, modes doux …), en lien avec le développement de technologies de 
l’information et de la communication. L’ensemble doit être accompagné d’une sensibilisation 
et d’une communication aux citoyens et usagers pour encourager un changement de 
pratique. 
 
Une étude déplacement est en cours de réalisation et permettra d’alimenter la réflexion sur 
cette thématique. 
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L’habitat en Dombes est caractéristique de sa situation périurbaine, avec une majorité 
d’habitations principales, de propriétaires, et plus significativement d’habitations individuelles 
(près de 80% contre 65% dans l’Ain et 46% en Rhône-Alpes). L'habitat collectif est très peu 
présent, surtout le locatif privé. 
Entre 1999 et 2006, l’offre de logements sur le territoire s’est accrue de 38% alors qu’en 
Rhône-Alpes et dans l’Ain elle augmentait de 21 et 27%.  
Elle se révèle très attractive pour des populations en recherche d’un cadre de vie et de prix 
encore abordables, attirant ainsi une majorité de familles avec enfants, de professions 
intermédiaires ou cadres.  
Au regard du tissu socio-économique du territoire, où prédominent les secteurs du bâtiment 
et de l’industrie, avec une proportion importante de ménages ouvriers, on s’aperçoit que les 
typologies de logements ne sont pas adaptées. De la même façon, le manque de logements 
de petites tailles, de locatif et d’habitat à loyer modéré ne permet pas de trouver une offre 
adaptée à la décohabitation, au vieillissement de la population ou encore au démarrage dans 
la vie active. De nombreux départs de personnes sont à déplorer, car il n’existe pas la 
possibilité d’un parcours résidentiel complet.  
Ainsi, aider à la mixité des constructions est un des enjeux du territoire s’il souhaite favoriser 
la mixité sociale du territoire. 
 
Les nouvelles réglementations d'urbanisme préconisent la limitation de l'étalement urbain 
afin de réduire les impacts environnementaux et climatiques. Ces données sont affirmées 
dans les orientations des deux SCOT. 
Cependant, des difficultés pèsent sur les petites communes quant à l’application de cette 
notion. Comment limiter l’étalement urbain tout en continuant à accueillir de nouveaux 
habitants ? Comment allier densité et qualité ? Comment conserver l’identité des petites 
communes rurales ? 
En effet, la notion de densité implique à priori, d’aller à l’encontre de ce que viennent 
chercher les nouveaux habitants, à savoir une maison individuelle isolée à la campagne. 
Cependant, la prédominance d’habitat individuel en lotissement pose la question de la 
gestion du foncier, et les Scot préconisent une typologie de construction alliant densité et 
adéquation avec les besoins. 
Or, si on souhaite développer un habitat plus dense et plus divers, il faut pouvoir aider les 
collectivités qui sont parfois peu outillées pour conduire des projets de ce type, devant à la 
fois intégrer les critères environnementaux (moindre consommation d’espace, d’énergie, 
intégration paysagère), sociaux (mixité, intégration, accessibilité) et économiques (équilibre 
de l’opération, maîtrise des charges de fonctionnement). 
Aussi, le soutien aux collectivités, la formation des élus sur ces questions de densité, de 
mixité, de qualité des projets urbains s’avèrent nécessaires. Cela passe par la valorisation 
d’outils favorisant la bonne prise en compte de ces problématiques, sur une échelle 
territoriale pertinente. En effet, deux communautés de communes (CCSV, CCM3R) ont pris 
la compétence habitat et un programme local de l’habitat est en cours d’élaboration sur la 
Saône vallée.  
Ainsi, en lien avec les SCOT, le syndicat souhaite accompagner les élus dans leurs projets 
ou opérations. Ce soutien sera complémentaire à la mission des SCOT, qui est de donner 
des préconisations d'urbanisme. Le syndicat sera plutôt amené à s'investir dans l'animation 
et l'ingénierie. 
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Enfin, le syndicat souhaite inciter les collectivités, les particuliers et les professionnels à 
prendre en compte l'efficacité énergétique dans le bâtiment neuf, d’une part, en anticipant 
ainsi la future réglementation thermique 2012, et ancien d’autre part.  Un important travail 
d’incitation à la rénovation du bâti ancien pourrait amoindrir la dépendance des ménages à 
l’énergie, notamment pour le chauffage, entraînant des situations de précarité énergétique 
pour les familles à plus faible revenu. 
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L'un des défis majeurs de ce CDDRA sera de tendre vers une économie productrice 
d'emplois pérennes, qui profite à tous. 
 
La forte croissance démographique, actuelle et future, encourage Avenir Dombes Saône à 
développer des emplois locaux, afin de limiter le phénomène de cité-dortoir, déjà perceptible 
sur certains secteurs. Accroître l'emploi local contribue, par ailleurs, à réduire les impacts 
des flux de déplacement sur le climat et l'environnement. 
 
Le dynamisme économique du territoire ne profite cependant pas à tous ses actifs et la 
récente crise traversée a creusé cet écart. Avenir Dombes Saône, en coopération étroite 
avec le CTEF, entend donc tout mettre en oeuvre pour accompagner ses populations les 
plus éloignées de l'emploi. Veiller à la meilleure adéquation entre les besoins des entreprises 
en termes de ressources humaines et la qualification des actifs complète les orientations du 
territoire sur ce plan. 
Le développement d’activités relevant de l’économie sociale et solidaire est aussi un axe 
porteur pour le territoire. 
 
L'agriculture, composante essentielle de l'équilibre du territoire est l’un de ses points forts. Le 
CDDRA souhaite ainsi, pour les dix ans à venir, accompagner le développement d'une 
agriculture respectueuse de l'environnement et tournée vers les circuits courts. 
 
 
Enfin, Avenir Dombes Saône doit pouvoir appuyer son développement économique futur sur 
une offre touristique mieux structurée et mettant en valeur ses richesses spécifiques.  
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Aujourd'hui 67% du territoire (54% dans le département de l'Ain) est occupé par des espaces 
agricoles. L’agriculture est principalement représentée par les grandes cultures (au sud), la 
polyculture (ouest), et l’élevage bovin (nord de la Dombes).  
 
Le dynamisme de l'agriculture dombiste est pourtant fortement menacé par la variabilité des 
prix, l'évolution des politiques européennes, et la pression foncière qui s'exerce sur ces 
espaces. On assiste aujourd’hui à une baisse de la surface agricole utile au profit de 
l’urbanisation : entre 2000 et 2008, elle a perdu 800 hectares. Sur la même période, on 
assiste à une concentration des exploitations qui explique la baisse du nombre d’exploitants 
de 32%. 
 
Le maintien d'une activité agricole dynamique et respectueuse de l'environnement est un 
enjeu majeur pour l'équilibre économique, écologique, paysager et social du territoire.  
 
Sur la partie dombiste, l’activité d’élevage bovin fait partie intégrante de l’écosystème des 
étangs. Toutefois, la fragilité de cette activité conduit parfois à une réorientation céréalière 
posant des problèmes environnementaux. 
 
C'est pourquoi il est important d'accompagner la réorganisation de ce secteur avec 
l'ensemble des acteurs pour renforcer son ancrage local. Cela pourrait passer par la 
diversification et la promotion des productions locales et de qualité, le développement des 
circuits courts, un soutien aux filières régionales, à l'installation de nouveaux agriculteurs et à 
la transmission des exploitations. 
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Avenir Dombes Saône bénéficie, sur le plan économique, du rayonnement des pôles urbains 
voisins (Lyon, Villefranche/Saône,…). Le territoire comptait ainsi, début 2008, 3 371 
établissements, contre 2 613 en 2000. Val de Saône Dombes initiative, une plateforme 
d’accueil et de soutien aux créateurs et repreneurs d’entreprises, a vu le jour sous le 
précédent CDRA. Mais l’impulsion du territoire en matière d’économie, d’emploi et de 
formation doit aujourd’hui aller plus loin. 
 
Les quelque 200 nouvelles entreprises créées chaque année sur Dombes Val de Saône 
viennent grossir les rangs des très petites entreprises. Avec une proportion de 92 % 
d’entreprises de moins de 10 salariés (et 51 % sans salarié), le territoire a donc des efforts à 
réaliser en termes d’accompagnement au développement, à la structuration de ses 
entreprises. 
 
Pour mener à bien ce travail d’accompagnement, une veille territoriale doit, en parallèle, être 
mise en place. Elle pourrait s’appuyer sur les relations régulières que les communautés de 
communes sauront tisser avec leurs entreprises, ainsi que sur tous les supports existants 
(base de données de la Mission économique de l’Ain, presse). L’actualisation des données 
des diagnostics du territoire et du CTEF contribuera aussi à alimenter la connaissance et 
l’anticipation des besoins des entreprises. 
 
Sur le plan de l’immobilier d’entreprise, la volonté d'encourager un rééquilibre des territoires 
se traduit par le fait que la plupart des communautés de communes ont des projets 
d’agrandissement et de création de zones d’activité économiques (ZAE). D’ici 10 à 15 ans, la 
surface de ZAE sera passée de 403 à 540 ha (inscrites dans les orientations des SCOT). 
Pour s’engager dès aujourd’hui dans une gestion optimale de ces espaces à vocation 
économique, le territoire ne peut se dispenser d’un travail de recensement et de 
hiérarchisation de l’offre foncière et immobilière disponible. Par ce travail, le territoire 
s’inscrira dans une meilleure valorisation de son espace disponible. Il positionnera et 
articulera son offre en complémentarité à celle des territoires voisins (Villefranche, Belleville, 
Plaine de l’Ain, Côtière). Il veillera à raccorder, au mieux, ses nouvelles zones d’activité aux 
grands axes de communication, aux réseaux de transport en commun,… ainsi qu’à traiter et 
prendre en compte leurs aménagements paysagers, leurs services (mutualisation de la 
collecte de déchets, du courrier, de l'entretien des espaces verts,...) favorisant ainsi la 
pérennisation de ses entreprises. Il aura, enfin, de quoi cerner ses besoins en petits 
immobiliers d’entreprise (pépinière, atelier-relais,…) et mettre en adéquation avec les 
besoins de son tissu économique. 
 
La forte progression démographique du territoire, ses migrations professionnelles 
quotidiennes extérieures, l’impact de la crise sur les actifs les plus fragiles, éloignés de 
l’emploi, doivent aussi inciter Avenir Dombes Saône à construire un travail en étroite 
collaboration avec le CTEF pour offrir, au plus grand nombre de ses actifs, de quoi réaliser 
son parcours professionnel. Ce travail passe notamment par la mise en place d’une gestion 
territoriale des emplois et des compétences (anticipation des besoins des entreprises), par 
un renforcement et un soutien au développement de structures d’insertion, par la facilitation 
d’un dialogue social territorial. 
 
Le petit commerce de détail et l’artisanat doivent aussi faire l’objet d’une attention 
particulière. Avenir Dombes Saône veillera en particulier à les associer aux évolutions des 
besoins de la population (services de proximité, distribution de produits locaux,…) qui 
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constituent un vivier important d’activité pour ces petites entreprises. En s’assurant du 
maintien d’un commerce, d’un artisanat et d'une agriculture de proximité, mais aussi en 
favorisant le développement d’activités relevant du tourisme et de l’économie sociale et 
solidaire, le territoire entend ainsi garantir un aménagement équilibré, source d’emplois et de 
lien social. 
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L’offre touristique en Dombes et Val de Saône est nombreuse et variée avec la présence 
d’espaces naturels remarquables, d’un patrimoine divers et souvent valorisé et de pôles 
touristiques qui attirent déjà des visiteurs :  
 

- La présence de la Saône et des étangs sont des atouts paysagers importants. Les 
bords de Saône proposent des haltes nautiques et des bateaux de croisières 
effectuent des arrêts. Sur certains secteurs, des aménagements de valorisation ont 
été réalisés et plusieurs projets sont prévus. Cependant, il reste aujourd’hui difficile 
de capter ces touristes qui se dirigent prioritairement vers le Beaujolais qui a organisé 
une offre adaptée (présence de gîtes de groupes, proposition de sorties 
organisées…) 

- Les étangs sont un élément identitaire fort du cœur du territoire et différents outils 
touristiques permettent aujourd’hui de découvrir ce patrimoine (la route des étangs). 
Malgré leur existence, les étangs de la Dombes restent difficilement accessibles, et 
les savoir-faire, usages liés à leur fonctionnement ne font pas l’objet de médiation.  

- Il existe une offre patrimoniale importante et diversifiée (label Pays d’Art et d’Histoire 
Trévoux-Saône-Vallée, circuit patrimoine autour du bâti en terre…) 
De plus, des thématiques patrimoniales ont été identifiées (l’eau et les hommes, le 
lien ville/campagne, la principauté de Dombes) et on constate la présence de 
nombreuses associations de valorisation du patrimoine. Cependant, on déplore 
l’abandon de sites patrimoniaux de grande qualité (Poype de Villars-les-Dombes,…) 
et la faible attractivité et connaissance locale et régionale de ce patrimoine.  

- Le parc des oiseaux (285 000 visiteurs en 2009), le village d’Ars-sur-Formans 
(450 000 pèlerins par an), et Trévoux (120 000 visiteurs) sont les pôles touristiques 
qui attirent le plus de visiteurs.  
Cependant, le Val de Saône et la Dombes n’ont pas encore bien su se saisir des flux 
touristiques générés pour irriguer le reste du territoire. L’un des enjeux majeurs du 
territoire est de déployer une offre à partir de ces pôles en mettant en place une 
réflexion pour qu’ils deviennent de véritables moteurs pour l’ensemble de la Dombes 
et du Val de Saône.  
 

Il s’agit alors de créer des produits touristiques s’appuyant sur les atouts existants (naturels, 
patrimoniaux, pôles touristiques attractifs), de pallier le manque d’offre d’hébergement 
adapté aux besoins (prédominance de campings, absence de gîtes de groupes, faiblesse de 
l’offre d’hôtellerie, de chambres d’hôtes…).  
Le diagnostic territorial a montré le manque d’organisation et de structuration de l’offre tant 
au niveau des produits proposés que de la communication ou des synergies entre les 
acteurs touristiques. 
Il s’agit alors de passer d’une logique d’excursionnistes à une logique de séjour touristique 
favorisant les retombées économiques. Les spécificités du territoire, précitées, permettent 
d’identifier un véritable potentiel pour l’éco-tourisme. 
 
L’enjeu majeur du CDDRA est d'accompagner les acteurs dans le montage d'une stratégie 
touristique globale, garante d'une meilleure lisibilité et valorisation des produits existants. 
Cela passe, d’abord, par une plus grande professionnalisation des acteurs du tourisme 
(difficile relève des bénévoles) et une meilleure coordination des Offices du Tourisme. Il 
semble aujourd’hui nécessaire de travailler de concert avec les communautés de 
communes, les offices du tourisme et leur union afin de mettre en place une stratégie 
globale. Ainsi, Avenir Dombes Saône souhaite lancer une étude de stratégie touristique.  
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Enfin, il est important de soutenir les démarches aujourd’hui engagées dans certains 
secteurs de notre territoire sur la question du tourisme adapté et d’aider à étendre la 
démarche auprès d’acteurs volontaires. La question du tourisme adapté sera prise en 
compte de façon transversale. 
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Avenir Dombes Saône se caractérise par un vaste espace rural, dominé par des activités 
agricoles et des zones naturelles. 
La présence de l’eau, avec les étangs de la Dombes, la Saône et ses affluents, l’existence 
de prairies pâturées et de forêts, font de ce territoire un trésor de biodiversité.  
La Dombes tout particulièrement, avec la présence de plus de 1300 étangs, est une zone 
humide d’exception, d’importance internationale pour sa biodiversité et notamment pour les 
oiseaux d’eau. 
 
A mesure que le territoire s’urbanise, que l’activité de production bovine se fragilise et se 
réoriente, les espaces naturels se morcellent. La qualité de l’eau se dégrade et l’ensemble 
des espaces perdent de leur valeur cynégétique. 
 
L’objectif est donc de préserver le patrimoine naturel global, en essayant de concilier 
urbanisation et préservation de l’environnement, et se focaliser particulièrement sur 
l’équilibre fragile et complexe de la Dombes. Enfin, le CDDRA se fixe l’objectif d’associer les 
agriculteurs au projet de préservation du patrimoine naturel et de la biodiversité. 
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La Dombes, avec la présence de plus de 1 300 étangs, est une zone humide d’exception, 
d’importance internationale pour sa biodiversité et notamment pour les oiseaux d’eau. Etant 
donné cette densité d’étangs, ce sont 47 500 ha qui ont été classés en zone Natura 2000, au 
titre des directives « oiseaux » et « habitats » en zone de protection spéciale et en zone 
spéciale de conservation (arrêté du 17 octobre 2008). 
 
L’écosystème des étangs de la Dombes repose sur trois activités traditionnelles et 
interdépendantes (la pisciculture, l’agriculture et la chasse) et un ensemble de coutumes et 
savoir-faire séculaires qui permettent la gestion et la maîtrise de l’eau, mais qui se 
transmettent de plus en plus difficilement.  
Chaque propriétaire doit l’eau à l’étang situé en aval. Il lui transmet par différents ouvrages et 
un réseau de fossés qu’il faut sans cesse entretenir. Si les vidanges ne sont plus assurées, 
les niveaux d’eau plus respectés ou les fossés plus entretenus, c’est tout le fonctionnement 
dombiste qui est bouleversé. 
 
L’activité piscicole est indispensable au bon état écologique d’un étang dombiste. 
Cependant, pour diverses raisons (prédation, approvisionnement en eau, 
commercialisation,...) sa rentabilité économique est de plus en plus faible et décourage 
progressivement les propriétaires à la pratiquer. L’abandon progressif de l’activité piscicole a 
des conséquences néfastes sur le fonctionnement hydraulique et écologique, car un étang 
qui n’est plus pêché, n’est généralement plus vidé.  
 
L’agriculture dombiste, traditionnellement orientée vers un modèle de polyculture/élevage, 
s’est profondément transformée au cours des trente dernières années.  Cette évolution s’est 
traduit par une augmentation des surfaces céréalières et une forte diminution des surfaces 
en herbe qui occupent une place majeure dans l’écosystème, notamment pour la 
reproduction des canards et la qualité de l’eau des étangs.  
 
Compte tenu de la fragilité de l’activité piscicole, la chasse constitue aujourd’hui une source 
de revenus indispensable aux propriétaires pour l’entretien de leurs étangs. La baisse 
importante des populations de canards est une menace évidente pour cette activité et donc 
pour la pérennité des étangs. 
 
L’enjeu de la sauvegarde des étangs en Dombes dépend de la pérennisation de ce 
fonctionnement hydraulique et de l’équilibre entre ces trois activités indispensables à la 
bonne gestion écologique et économique des étangs.  Cet objectif passe inévitablement par 
l’implication commune de l’ensemble des acteurs des étangs dans un projet de 
développement durable du territoire. 
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Les richesses naturelles de la Dombes et du Val de Saône sont soumises à de multiples 
pressions (urbaines, agricoles, ou naturelles) qui menacent sérieusement l’équilibre des 
écosystèmes.  
 
En effet, au cours des vingt dernières années, l’importante croissance démographique liée à 
la forte attractivité des agglomérations voisines, s’est traduite par une forte consommation de 
foncier agricole et naturel, nécessaire au développement de l’habitat individuel. 
 
Dans un tel contexte de croissance démographique, les élus souhaitent prendre en compte 
la problématique des déchets, notamment en encourageant et en sensibilisant les habitants 
à améliorer la qualité du tri et à réduire leur production. Trois syndicats de traitement des 
déchets couvrent le secteur : le SMIDOM, le SMICTOM et ORGANOM. 
 
Aux effets de l’urbanisation sur les milieux naturels (morcellement des espaces naturels et 
dégradation des corridors biologiques), s’ajoutent ceux causés par l’agriculture (érosion des 
sols, pollution des milieux aquatiques, perte de biodiversité...) et d’autres facteurs naturels 
amplifiés par l’homme (nuisibles, invasifs, prédateurs). 
 
Afin d’enrayer ce processus, il est important d’engager et d’accompagner les acteurs, publics 
comme privés, dans un projet de protection de nos milieux naturels. 
 
Il manque de lieux de découverte du patrimoine naturel qui permettraient aux habitants, aux 
scolaires et aux touristes de mieux en connaître les richesses.  
 
Cette volonté de préserver l’équilibre écologique s’appuiera donc sur une mise en valeur du 
patrimoine naturel, ainsi qu’une sensibilisation des différents publics aux richesses 
écologiques et aux enjeux environnementaux du territoire.  
 
Mais les déséquilibres constatés nécessitent aussi d’engager des mesures de gestion et 
d’aménagement des sites les plus perturbés présentant des risques naturels (inondations) 
ou écologiques (espèces invasives, prédateurs, érosion) majeurs.  
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Aujourd'hui 67% du territoire Avenir Dombes Saône (54% dans le département de l'Ain) est 
occupé par des espaces agricoles. L’activité agricole est présente sur l’ensemble du 
territoire. 
Confrontée à diverses pressions (urbanisation, érosion des prix agricoles…), l’agriculture du 
territoire a profondément évolué durant ces trente dernières années.  
Pour faire face à l’évolution de son contexte, l’agriculture a fait évoluer ses systèmes de 
production. Il en résulte un fort développement des surfaces céréalières, une intensification 
des élevages, qui n’ont pas été sans dommage pour l’écosystème dombiste : pollution des 
milieux aquatiques, baisse de la biodiversité, érosion... 
On observe cependant un changement des mentalités et des pratiques agricoles 
accompagné par la chambre d’agriculture et les syndicats de rivières, qui a déjà permis de 
constater une certaine amélioration de la situation (qualité de l’eau, retour en herbe). 
 
L’objectif est ici d'associer pleinement le monde agricole à la reconquête de la qualité 
environnementale de la Dombes et du Val de Saône, en encourageant le développement de 
pratiques ou d'aménagements respectueux de l'écosystème. 
Par ailleurs, cet objectif visera aussi à aider les agriculteurs à être des acteurs de premier 
plan dans la lutte contre l’effet de serre, par la mise en place d’actions favorisant 
l’autonomisation alimentaire et énergétique des exploitations. Cela pourrait passer par la 
création d’unités de méthanisation des effluents agricoles ou de séchage de fourrage (etc) et 
ce, en lien avec la chambre d’agriculture. 
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Avenir Dombes Saône est un territoire de projet ayant vu le jour lors du précédent CDRA.  
La mise en évidence de constats et d’enjeux communs a favorisé la mise en place d’une 
démarche de projet. 
De plus, la Dombes et le Val de Saône sont liés par un passé commun (Principauté de 
Dombes), encore visible aujourd’hui, notamment du point de vu patrimonial. 
 
Pour autant, la question de la cohésion et de l’identité commune d’un territoire aussi vaste 
manque parfois de synergies, et se trouve partagée entre traditions et réalités du présent. 
 
Or dans un secteur où la population se renouvelle sans cesse, la question de l’identité et de 
la cohésion est majeure. Aussi, la charte tente de les renforcer. 
  
Cela passe par l’intégration de toutes les populations tant par l’accès aux services qu’à 
l’accompagnement vers l’emploi. 
En outre, la culture doit être un moteur dans le renforcement de cette unité territoriale et cela 
passe par le développement de l’offre culturelle et la valorisation des patrimoines locaux. 
Par ailleurs, les initiatives locales doivent être portées et valorisées dans un souci de 
solidarité et mise en avant des synergies. 
 
Tout cela concourra à la valorisation du territoire et à renforcer son  attractivité. 
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Dans un contexte de fort renouvellement de la population, il est important de favoriser la 
cohésion entre les habitants, pour accentuer le sentiment d’appartenance au territoire. 
 
Le diagnostic fait apparaître certaines mutations de populations : les ménages ouvriers ont 
tendance à partir, tandis que des cadres et professions intermédiaires arrivent 
majoritairement. Les jeunes de 15 à 29 ans quittent le territoire, au profit des familles avec 
enfants. Ces nouveaux arrivants sont plutôt des citadins qui rencontrent des ruraux.  
Au regard de cette mixité de population, le territoire souhaite accompagner l’intégration de 
tous, en favorisant le lien social. 
 
L’objectif est aussi de développer des services à la population pour renforcer l’ancrage local 
des habitants et créer du lien social : santé, personnes âgées, petite enfance, jeunes, 
solidarité, relations intergénérationnelles. Cela permettrait en outre de soutenir un secteur 
économique aujourd’hui peu développé par rapport aux autres territoires voisins. 
Cet objectif vise aussi à aider les personnes les plus défavorisées à accéder à une 
qualification et trouver un emploi, par un accompagnement adapté. Il a aussi pour ambition 
d’encourager la mobilité professionnelle de ces actifs.  
 
Enfin, pour mieux faire adhérer les habitants à leur territoire de vie, il serait intéressant de 
leur donner la possibilité de s'investir dans des actions "citoyennes", combinant ainsi les 
aspects lien social, solidarité et cohésion.  
Cela permettrait en outre de favoriser le lien entre le syndicat et les citoyens, via le conseil 
local de développement par exemple. 
 
L’idée serait donc de mettre en place un dispositif permettant de soutenir financièrement des 
initiatives locales, qu’elles soient culturelles, sociales, sportives, économiques, humanitaires, 
environnementales… 
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Culture et Patrimoine sont facteurs de cohésion. 
 
La culture doit être pour chacun aussi bien un moyen d’expression que l’occasion de 
rencontres avec d’autres, forgeant ainsi la solidité du lien social. Des moyens doivent être 
mis en œuvre pour permettre à toute la population une participation la plus large et 
démocratique possible à la vie culturelle et artistique.  
 
Au niveau de la diffusion culturelle, il existe déjà plusieurs salles de spectacles, des 
associations de diffusion culturelle (AICAR, Eolia, Cuivres en Dombes,…), et des 
manifestations annuelles. On peut déplorer cependant une répartition assez inégale sur le 
territoire, avec une prédominance sur le Val de Saône.  
De la même manière l’enseignement artistique, au demeurant assez diversifié, se concentre 
principalement sur le Val de Saône. 
La lecture publique est quant à elle bien représentée, avec la présence de 14 bibliothèques 
et 18 points de lecture, mais qui à l’heure actuelle ne sont pas en réseau. 
 
L’objectif est donc de développer l’offre et la diffusion culturelle et en particulier sur la 
Dombes, et d’améliorer la coordination des acteurs. 
 
Il s’agit aussi de renforcer l'identité du territoire par la valorisation du patrimoine local et sa 
diffusion auprès des habitants et des personnes extérieures.  
Le patrimoine de la Dombes et du Val de Saône est riche. Il recouvre à la fois le patrimoine 
naturel, historique (qui a permis à la communauté de communes Saône Vallée d’être 
labellisée pays d’art et d’histoire), religieux, architectural, et enfin lié aux savoir-faire. 
En outre, de nombreuses associations (PRIVALS,…) œuvrent pour la préservation et la 
valorisation du patrimoine. 
L’objectif est de soutenir ces initiatives qui concourent à la cohésion et à l’identité du 
territoire. 
 
A la rencontre entre culture et patrimoine peut se trouver la réalisation de grandes 
manifestations visant à promouvoir le patrimoine local. 

�
Enfin, Avenir Dombes Saône est méconnu, peu lisible comparé aux pôles urbains voisins 
(Lyon, Villefranche, Bourg-en-Bresse). 
Le syndicat souhaite mieux faire connaître le territoire, et communiquer à l'extérieur, en vue 
d’améliorer son attractivité touristique et économique.  
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La mise en place du CDDRA nécessite une organisation pour veiller à sa bonne animation. 
 
Pour cela, un mode de gouvernance adapté doit être mis en place pour accroître le travail de 
coordination entre le territoire du CDDRA : 

- et les communautés de communes ou communes qui le composent, 
- et les territoires voisins,  
- et les habitants, via le CLD.  

 
La mise en œuvre du contrat nécessite ainsi des moyens humains et techniques. 
 
Enfin, un système de suivi et d’évaluation sera mis en place pour permettre de réajuster le 
projet au cours des 10 années à venir, pour mieux correspondre aux évolutions des enjeux 
du territoire.  
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La Dombes et le Val de Saône doivent être appréhendés comme un espace de coopération. 
Le syndicat souhaite intervenir en complément à l'action des intercommunalités afin de 
soutenir des projets où l'échelle du "pays" paraît plus pertinente. Pour mener à bien ces 
missions, il est nécessaire que les différents territoires composant le syndicat mixte affirment 
leur solidarité. 
 
Cet objectif vise à accroître la coordination des territoires par une gouvernance adaptée. 
 
De plus, dans un contexte de périurbanisation, le syndicat s'interroge sur son positionnement 
vis à vis de la métropole lyonnaise. 
Alors que la réglementation actuelle tend à renforcer la notion de métropole, Avenir Dombes 
Saône souhaite se positionner et être à même d'organiser des synergies avec elle. 
 
Par ailleurs, certains enjeux de la charte dépassent les contours du CDDRA. Par exemple, 
les objectifs concernant les étangs s’étendent sur trois CDDRA : Avenir Dombes Saône, 
Plaine de l’Ain Côtière et Bassin de vie de Bourg-en-Bresse. 
Sur cette thématique particulière et dans le contexte d’une réflexion sur un futur PNR, il 
convient de favoriser les synergies avec les territoires voisins. 
En outre, sur l’ensemble des thématiques de la charte, il est nécessaire de favoriser la 
cohérence des actions avec les programmes des territoires voisins ou supra-communaux 
(économie, tourisme, environnement, vie sociale,…). 
 
L’objectif général est donc de rechercher des partenariats avec les autres territoires pour 
arriver à mieux déployer la charte de développement durable. 
 

��
 
 
 



���
�����������	
���

��������������������������������� 
������������������

+�/����&��":�B���������C�
�����������9�
����*	
������

��
 
 
 
Cet objectif vise à faciliter la compréhension et la mise en œuvre du CDDRA à tous les 
niveaux du territoire. 
Le syndicat mixte est identifier comme un véritable relais et animateur du contrat. 
Les élus souhaitent que des moyens humains et des outils soient développés pour que 
l’ensemble du territoire et les décideurs puissent s’approprier la charte et mettre en œuvre 
des actions structurantes. 
Par ailleurs, l’équipe du CDDRA doit pouvoir intervenir en support d’ingénierie de manière 
transversale sur l’ensemble des thématiques, lorsque cela est jugé plus pertinent en matière 
d’échelle, ou encore de moyens. 
Enfin, cette mise en œuvre passe également par une communication régulière et la 
participation de tous les acteurs (notamment le CLD) aux différentes étapes du contrat. 
 
Le pilotage du projet passe par un programme de suivi et d'évaluation, permettant de se 
placer dans une dynamique d'amélioration continue. 
Les outils et le programme d’évaluation définis en amont de la mise en œuvre du contrat  
serviront, d’une part à piloter la charte et d’autre part à la réajuster au cours des 10 années à 
venir. 
 
Une évaluation globale sera réalisée à mi-parcours du contrat (à 3 ans) pour réajuster le 
projet si besoin, et au terme du contrat (à échéance 6 ans), pour vérifier si les objectifs de la 
charte ont été remplis. 
 
En complément, une réunion annuelle avec le comité de pilotage, responsable de 
l’évaluation, pourra permettre de faire le point sur l’état d’avancement du contrat. 

�
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La charte de développement durable s’est construite en cohérence avec les principes 
d’aménagement durable prônés dans les deux SCOT. 
Le thème dominant est le principe de la maîtrise de l’urbanisme, par la densification urbaine, 
dans un contexte de forte attractivité. 
Plusieurs thèmes sont également communs entre les SCOT et la charte : transports 
durables, logements diversifiés, tourisme, valorisation de l’agriculture, une économie à 
moindres impacts sur l’environnement, protection de l’environnement et des paysages, 
maîtrise des risques, préservation du patrimoine... 
 
�  En annexe 4, la cohérence de la charte de développement durable avec les PADD des 
deux SCOT. 
 
Concernant les CDDRA voisins, des orientations ou objectifs communs existent, par 
exemple :  

- les déplacements durables 
- le développement économique 
- le développement d’une offre touristique de qualité 

 
La préservation de l’environnement n’est la préoccupation que de 2 CDDRA sur les 3. 
 
Enfin, il faut noter que seule la charte d’Avenir Dombes Saône s’attaque à la problématique 
précise des étangs et de la pisciculture. La cohérence avec les autres CDDRA est 
néanmoins possible, mais Avenir Dombes Saône devra être « moteur » pour ce thème.  
 
�  En annexe 5, un tableau représente la cohérence de la charte d’Avenir Dombes Saône 
avec les chartes des 3 CDDRA voisins que sont : CDDRA du pays beaujolais, CDDRA 
plaine de l’Ain Côtière et CDDRA du  bassin de Bourg-en-Bresse. 
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Les collectivités locales ont un rôle essentiel à jouer dans la mise en œuvre du 
développement durable en France, car elles sont au plus près des citoyens et des réalités de 
terrain. La Conférence de Rio de 1992 a en outre renforcé leur possibilité d’implication, dans 
le programme Action 21, à travers les Agenda 21 ou équivalents. 
 
La présente charte s’est construite en prenant en compte les principes méthodologiques et 
thématiques du développement durable, pour aboutir à un projet transversal et partagé. En 
outre, le projet s’inscrit dans une dynamique d’amélioration continue, grâce à un programme 
et des outils d’évaluation qui seront mis en place. 
 
La Région a mis en place une méthode d’évaluation pour appréhender le degré de prise en 
compte du développement durable dans les projets de territoire. 
 
Celle-ci se base sur cinq piliers définis ci-dessous :  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet respecte ces cinq piliers, comme le montre l’argumentaire suivant.   
 

�

�

�

�

�

�

Source : Région Rhône-Alpes 
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��� �   Le projet favorise-t-il la création ou le maintie n de l’emploi ? Est-il créateur 
d’activités économiques ? Qu’apporte-t-il à l’écono mie locale ? 

 
Cette question est majoritairement traitée dans l’Axe II : « Encourager une économie au 
service du territoire ». 
 
Dans un premier temps, le parti pris des élus est de favoriser l’accueil d’entreprises pour 
permettre de développer l’emploi localement et tenter d’infléchir ainsi un effet cité dortoir. 
Attirer les entreprises se fera donc à plusieurs niveaux : par le développement de l’immobilier 
d’entreprises, par l’amélioration de la qualité des services et des zones d’activités. 
 
Les élus souhaitent soutenir l’artisanat, d’une part, qui compose la majorité du tissu 
économique local, et le commerce, qui souffre de la concurrence avec les pôles urbains 
voisins et dont la vocation sociale est nécessaire pour la vitalité des territoires ruraux. 
 
Les autres leviers du développement économique seront l’agriculture et le tourisme, 
conditionnés au respect de l’environnement. 
La charte prévoit de développer et de faire évoluer l’activité agricole, en préconisant une 
agriculture de proximité, organisée et respectueuse de l’environnement.  
Le tourisme sera optimisé en vue de générer des bénéfices pour le territoire ; l’emploi dans 
ce secteur sera développé. 
 
Enfin, le secteur des services à la personne a été perçu comme un axe de développement 
économique fort, car non seulement il répond à un réel besoin des territoires ruraux, mais en 
plus il favorise l’emploi local. Ces éléments se retrouvent dans l’Axe IV : «  Renforcer 
l’identité et la cohésion du territoire » - Objectif 9 : « Favoriser la cohésion des populations, 
leur connaissance du territoire et l’émergence d’initiatives locales ». 
 

��� �   En quoi le projet peut-il être considéré comme un e valeur ajoutée ? 
 
La valeur ajoutée du projet sur le plan économique réside essentiellement dans la rencontre, 
l’échange et la mise en réseau des acteurs économiques du territoire.  
 
Le projet permet d’allier les forces de tous les acteurs pour travailler autour d’un même but : 
soutenir et développer le tissu économique en utilisant les atouts locaux du territoire, pour 
développer l’emploi local et réduire les flux de déplacements domicile-travail. 
 
L’originalité du projet repose sur l’idée qu’il faut stimuler l’initiative. Cette question est traitée 
dans l’Objectif 9 : « Favoriser la cohésion des populations, leur connaissance du territoire et 
l’émergence d’initiatives locales ». 
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L’environnement est traité de façon transversale dans l’axe I : « Favoriser un urbanisme 
maîtrisé et sobre en gaz à effet de serre », l’Axe II : « Encourager une économie au service 
du territoire », mais plus concrètement dans l’Axe III qui lui est dédié : « Protéger les étangs 
et les espaces naturels sur le territoire ». 
Il est évoqué dans l’Axe IV : « Renforcer l’identité et la cohésion du territoire ». 
 

��� �   Le projet préserve-t-il les ressources naturelles  ?  
 
Cette question est largement présente dans la charte à travers différents thèmes. La volonté 
des élus est de favoriser un équilibre urbain-rural, idée présente également dans les SCOT. 
Or dans un contexte de forte périurbanisation, l’accent est donc mis sur le fait de contenir 
l’urbanisation et de préserver les espaces naturels. 
Dans l’Axe I, qui a trait à l’urbanisme, l’objectif 2 : « Un urbanisme, une action foncière et un 
habitat adaptés au contexte de forte attractivité et aux enjeux climatiques » favorise 
l’appropriation des enjeux d’urbanisme et de développement durable par les élus. 
 
La préservation des ressources naturelles est un objectif crucial, sur un territoire à forte 
valeur ajoutée écologique. Si cette question est transversale – urbanisme durable, éco-
tourisme, agriculture respectueuse de l’environnement…-, les élus ont souhaité dédier un 
axe à ce thème : l’Axe III : « Protéger les étangs et les espaces naturels ». 
Dans l’objectif 6 : « Sauvegarder le système écologique et économique des étangs et la 
pisciculture », les élus mettent l’accent sur la préservation de l’écosystème des étangs, 
milieu fragile et menacé.  
L’objectif 7 : « Préserver le fragile équilibre écologique du territoire Dombes et Val de 
Saône », plus global, vise à inciter le territoire à mettre en place des mesures de protection 
des ressources, que ce soit l’eau, très présente sur le territoire, ou la biodiversité. Il a pour 
but également de sensibiliser les habitants à la préservation des ressources et la gestion des 
déchets, et d’accompagner les acteurs du territoire dans de tels projets. 
Enfin, l’objectif 8 : « Impliquer les agriculteurs dans la protection de l’environnement » 
exprime clairement la volonté de promouvoir une agriculture durable, pour réduire les 
pollutions d’origine agricole dans l’eau et reconquérir la biodiversité grâce à des pratiques 
agricoles plus raisonnées. 
 

��� �   Le projet contribue-t-il à diminuer leur consomma tion ?  
 
La diminution des ressources planétaires est traitée dans l’Axe I : « Favoriser un urbanisme 
maîtrisé et sobre en gaz à effet de serre », sous l’angle de la diminution des énergies 
fossiles. La charte prévoit la diminution de l’usage de l’automobile, dans l’objectif 1 : 
« Développer des alternatives à l’usage individuel à l’automobile », ainsi que la réduction de 
la consommation énergétique à travers l’objectif 2 : « Un urbanisme, une action foncière et 
un habitat adaptés au contexte de forte attractivité et aux enjeux climatiques ». 
La question de la sensibilisation à la préservation de l’environnement est traitée dans 
l’objectif 7 avec l’idée de la sensibilisation des habitants à la richesse et à la fragilité du 
patrimoine naturel local. La question de la sensibilisation au tri des déchets est affirmée. 
 
Enfin, le développement des circuits courts de distribution pour les produits agricoles vise 
aussi à réduire les transports lors du cycle de vie du produit. Ce point est évoqué dans 
l’objectif 3  où l’on traite de l’organisation et la diversification des filières agricoles pour 
développer les circuits de proximité. 
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��� �   Le projet optimise-t-il les infrastructures exist antes ?  
 
Cette question relève essentiellement de l’aménagement du territoire et donc des deux 
SCOT, puisqu’ils prévoient une urbanisation densifiée autour des bourgs existants, plutôt 
qu’un étalement urbain. En outre, les SCOT privilégient le développement de zones 
d’activités le long des infrastructures de transports en commun, ce qui va dans le sens de la 
charte. 
Pour abonder dans le sens des SCOT et garantir une bonne appropriation des enjeux 
urbains (notamment l’optimisation des infrastructures existantes) par les élus, la charte 
prévoit dans l’objectif 2 : « Un urbanisme, une action foncière et un habitat adaptés au 
contexte de forte attractivité et aux enjeux climatiques »  un accompagnement des élus sur 
ces questions. Les objectifs 1 et 2 posent les enjeux concernant les besoins en transport. 
 

��� �   Comment protège-t-il l’environnement ?  
 
La charte prévoit une politique volontariste en faveur de la protection de l’environnement, ce 
qui est décrit dans l’Axe III : « Protéger les étangs et les espaces naturels sur le territoire », 
tout en permettant l’accueil de nouvelles populations, le développement d’une économie 
locale, et le maintien d’une agriculture respectueuse de l’environnement. 
 
Comme cela est proposé dans l’Axe III, la protection de l’environnement passera non 
seulement par des actions concrètes : protections réglementaires, meilleure prise en comte 
de l’environnement dans les pratiques culturales, travaux de réhabilitation, de plantations de 
haies, de défrichage, lutte contre les prédateurs…, mais aussi par un travail d’appropriation 
des enjeux par les acteurs, élus, propriétaires, habitants, à travers des actions de 
sensibilisation et de mise en valeur de sites. 
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 ��� �  Le projet répond-il �aux enjeux sociaux et démographiques ? �
 
Le projet est cohérent avec les principes des SCOT, qui prévoient une augmentation de la 
population, tout en favorisant la densification urbaine autour des bourgs existants. Cette 
question est traitée dans l’Axe I : « Favoriser un urbanisme maîtrisé et sobre en gaz à effet  
de serre ».  
En termes de logements, la charte préconise le développement d’un habitat diversifié pour 
permettre d’offrir un parcours résidentiel complet aux habitants, ce qui n’était pas le cas 
jusqu’à présent ; cela correspond à l’objectif 2 où l’on traite du soutien et de la valorisation 
des aménagements favorisant une mixité sociale et un parcours résidentiel pour tous les 
publics. 
La charte vise aussi à développer un habitat plus écologique et plus économique ; cela 
correspond aussi à l’objectif 2  
De la même façon, le projet anticipe les besoins des habitants en favorisant le 
développement d’emplois locaux. Cette question est traitée dans l’Axe II : « Encourager une 
économie au service du territoire ». 
 
La question des services accompagnant nécessairement une augmentation de la population 
est abordée dans l’objectif 9 : « Favoriser la cohésion des populations, leur connaissance du 
territoire et l’émergence d’initiatives locales ». La couverture des besoins en services est 
abordée sous deux angles. D’une part, les services à la personne sont vus comme un 
secteur économique à développer, conciliant ainsi croissance de l’emploi local et couverture 
des besoins de la population en secteur rural. D’autre part, les élus souhaitent développer 
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les initiatives citoyennes, et notamment favoriser les services à la personne sous forme de 
bénévolat.  
 

 ��� �  Le projet renforce-t-il les savoir-faire locaux ? 
 

La charte vise à promouvoir le patrimoine local pour mieux le préserver et renforcer l’identité 
du territoire. Et cela passe nécessairement par la pérennisation des savoir-faire locaux.  
En l’occurrence, sur le territoire, plusieurs savoir-faire perdurent, dans le bâtiment avec la 
construction en pisé, dans l’industrie ou l’agroalimentaire. D’autres savoir-faire existent en 
lien avec le patrimoine des étangs de la Dombes, tant sur les aspects gestion du système 
des étangs, que sur les activités traditionnelles (pisciculture).  
Un objectif entier est dédié à cela, l’objectif 6 : « Sauvegarder le système écologique et 
économique des étangs et la pisciculture ». 

 
 ��� �  Logement, emploi, éducation, culture : en quoi le projet facilite-t-il l’accès 

et la participation de tous à la vie sociale ? 
 
Plusieurs points de la charte évoquent cette question. 
L’axe I où l’on aborde à la fois les questions de mixité sociale et de parcours résidentiel pour 
tous les publics. 
L’axe II où l’on traite de l’emploi et de l’accès des publics en difficulté aux dispositifs de 
formation et l’insertion. 
L’axe IV traite de la culture notamment à travers la structuration, la coordination et le 
développement de l’offre culturelle à l’échelle du territoire. 
Enfin, la participation des habitants à la vie sociale est préconisée dans l’objectif 9 : 
« Favoriser la cohésion des populations, leur connaissance du territoire et l’émergence 
d’initiatives locales ». 
 

 ��� �  Comment agit-il contre les discriminations ? 
 
La lutte contre les discriminations est traitée, d’une part, à travers la recherche de la mixité 
sociale dans le logement et globalement avec la recherche d’une diversification de l’offre de 
logement et également dans l’objectif 5 avec la volonté de développer le tourisme adapté, 
mais aussi à travers le renforcement de « l’identité et la cohésion du territoire » (Axe IV).  
Dans ce dernier axe, l’objectif 9 : « Favoriser la cohésion des populations, leur connaissance 
du territoire et l’émergence d’initiatives locales » vise à renforcer les liens sociaux par le 
développement des services à la population, le soutien aux initiatives permettant l’intégration 
des habitants, et l’insertion et l’accès à l’emploi des personnes en difficulté. 
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 ��� �  Le projet est-il co-construit ? 
 
Le projet a été co-construit avec toutes les instances propres aux CDDRA. 
La méthode participative est décrite dans le Chapitre 2.  
 

 ��� �  Par quel moyen est-il suivi et évalué ? 
 
L’évaluation est garante de l’amélioration continue de la démarche car elle permet 
d’apprécier si la politique menée permet au territoire d’aller dans le sens des objectifs fixés 
dans la Charte.  
 
L’objectif 12 : « Mettre en œuvre le CDDRA et l’évaluer » est inscrit dans la charte. 
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Le Comité de Pilotage définit des outils et un programme d’évaluation. 
 
Un tableau de bord d’évaluation recense l’ensemble des indicateurs retenus par les 
membres du Comité de Pilotage (1 ou 2 indicateurs par objectif). 
 
Un rapport décrit les instances d’évaluation, les responsables du suivi des indicateurs, les 
échéances de l’évaluation, les phases de concertation (les rencontres avec le CLD) pour 
rendre compte du projet et débattre. 
 
Dans le cadre du CDDRA, la charte est prévue pour 10 ans, le contrat pour 6 ans. Il convient 
de réaliser une évaluation globale à mi-parcours du contrat (à 3 ans) pour réajuster le projet 
si besoin, et au terme du contrat (à échéance 6 ans), pour vérifier si les objectifs de la charte 
ont été remplis. 
 
En complément, une réunion annuelle avec le Comité de pilotage, responsable de 
l’évaluation, pourra permettre de faire le point sur l’état d’avancement du contrat. 
 

 ��� �  Comment s’articule-t-il avec d’autres politiques p ubliques et les 
différents schémas régionaux ? 

 
Le projet est cohérent avec les autres politiques publiques, qui sont décrites dans le Chapitre 
1.4. 
 
En outre, la charte met l’accent sur le travail partenarial entre Avenir Dombes Saône et les 
territoires voisins, qu’il s’agisse de la Métropole Lyonnaise ou des autres CDDRA (Objectif 
11 : « Favoriser la cohésion des territoires (en interne et avec les territoires voisins) »). 
 
�  En annexe 4, un tableau représente la cohérence de la charte d’Avenir Dombes Saône 
avec les chartes des 3 CDDRA voisins que sont : CDDRA du pays beaujolais, CDDRA 
plaine de l’Ain Cotière et CDDRA du  bassin de Bourg-en-Bresse. 
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 ��� �  Quelle est la pérennité du projet ? Quelles sont s es conséquences à 
court moyen et long terme ? Que stimule-t-il ? Qu’e ncourage-t-il ? 

 
 

Le projet est réalisé pour 10 ans, comme précisé dans la délibération de Juillet 2008 ; le 
contrat est fixé pour 6 ans. 
 
Le projet répond aux enjeux du territoire, ainsi que les enjeux du développement durable. 
 
Il va dans le sens des politiques régionales. 
 
Il permet de favoriser les liens entre acteurs socio-économiques du territoire, et de mieux 
affirmer une identité et une cohésion, sur un territoire qui tend à être englobé dans la 
Métropole Lyonnaise. 
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La charte respecte l’une des préconisations de la délibération de Juillet 2008, à savoir la 
compatibilité du projet avec les objectifs de réduction des impacts humains sur le climat. 
 
La diminution de la dépendance du territoire vis à vis des pôles urbains voisins est l’une des 
trames de la charte. 
 
Ainsi, le projet intègre de façon transversale la prise en compte des enjeux climatiques, que 
l’on retrouve dans tous les axes de la charte :  
 
- Dans l’Axe I : « Favoriser un urbanisme maîtrisé et sobre en gaz à effet de serre », le 
territoire se fixe comme objectif de conditionner la croissance démographique au 
développement de modes de déplacement alternatifs à l’usage individuel de la voiture, pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. En outre, l’Axe 1 préconise une urbanisation 
maîtrisée, en cohérence avec les SCOT. 
 
- Dans l’Axe II : « Encourager une économie au service du territoire », le territoire favorise le 
développement d’une économie plus durable. D’une part, les élus souhaitent favoriser une 
agriculture de proximité en développant les circuits courts et en valorisant les produits du 
territoire. Par ailleurs, le soutien à l’économie locale par l’accueil et le maintien des 
entreprises sur le territoire vise à développer l’emploi local et donc à réduire les flux domicile-
travail entre le territoire et les pôles économiques voisins. Cela constitue un axe fort de cette 
charte. Enfin, le développement d’un éco-tourisme prend en considération la notion de 
déplacements propres et de valorisation des produits locaux. 
 
- Dans l’Axe III : « Protéger les étangs et les espaces naturels sur le territoire », le territoire 
met l’accent sur la sauvegarde des espaces naturels, totalement cohérente avec  les enjeux 
climatiques. Cet axe vise à restaurer, aménager, protéger les espaces naturels et les étangs, 
mais aussi sensibiliser la population, les propriétaires d’étangs et les agriculteurs sur la 
notion de développement durable. En outre, cet axe vise à réduire les impacts de 
l’agriculture sur l’environnement et le climat par des pratiques plus responsables. 
 
- Dans l’Axe IV : « Renforcer l’identité et la cohésion du territoire », le territoire cherche à 
développer les services et les loisirs localement, pour contribuer au bien-être des 
populations locales et réduire la dépendance du territoire aux pôles urbains voisins. Non 
seulement, cela permet de réduire les impacts climatiques des déplacements, mais cela 
permet en outre la création d’emplois locaux (services), qui contribuent indirectement à la 
diminution des flux domicile-travail. 
En outre, par l’objectif 9 « Favoriser la cohésion des populations, leur connaissance du 
territoire et l’émergence d’initiatives locales », le territoire entend entre autre favoriser des 
projets de préservation de l’environnement. 
 
- L’Axe V : « Animer et organiser le territoire » vise à la bonne mise en œuvre du projet. Que 
ce soit la cohérence du projet avec ceux des autres territoires, le soutien technique et 
logistique, le suivi et l’évaluation prévus dans les objectifs, tout concoure à une efficacité des 
politiques mises en place. En outre, l’évaluation permet aussi une amélioration continue du 
territoire, vis à vis du développement durable et des enjeux climatiques. 
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Annexe 1 :  
Liste des membres du comité de pilotage, Avenir Dombes Saône. 
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Liste des membres du CLD, Avenir Dombes Saône. 

 
 

 



���
�����������	
���

��������������������������������� 
������������������

Liste des membres de la commission Tourisme, culture, patrimoine, Avenir Dombes Saône. 

 
 

Liste des membres de la commission Economie, emploi, formation, Avenir Dombes Saône. 
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Liste des membres de la commission Habitat, foncier, déplacement, Avenir Dombes Saône. 
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Liste des membres de la commission Agriculture, biodiversité, Avenir Dombes Saône. 
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Liste des membres de l’Atelier, Avenir Dombes Saône. 
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Annexe 2 :  
Questionnaire à la population dans le cadre du diagnostic et son compte-rendu 
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Annexe 3 :  

Cohérence charte de développement durable avec les PADD des SCOT :  
 

SCOT Val de Saône Dombes 
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SCOT Dombes 
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Annexe 4 : 
Cohérence charte de développement durable avec les chartes des CDDRA voisins :  

 
CDDRA du pays Beaujolais 
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CDDRA de la plaine de l’Ain Côtière 
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CDDRA du bassin de vie de Bourg-en-Bresse 
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